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1. Objet de l'Appel d'Offres:
Le Maire de la Commune de Belabo, Maître d'Ouvrage, lance un appel d'offres national ouvert pour les travaux de

consfrucf/on d'un Hangar de vente de poissons et de viandes au marché de Beiabo dans l'Arrondissement de
Belabo Département duLom e(Djerem, Région de l'Est

2. Consistance des travaux
Lestravaux comprennent notamment :

o lestravaux préparatoires - études ;
o les terrassements ;

o les fondations ;

o les élévations ;

o lacharpente-couverture- plafond ;
o l'électricité ;

o la peinture ;

o lesVRD:

o les Equipements.

3. Délai d'exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel

d'Offres, est de quatre (04) mois Calendaire à compter de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations.

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel des présents travaux est de 20 000 000 (Vingt millions) Francs CFA.

5. Participation et origine
La participation est ouverte àégalité de conditions àtoutes les entreprises de droit camerounais éllgibies et

remplissant les conditions reprises dans le Règlement Particulier d'Appel d'Offres (RPAO).

6. Financement

Les travaux, objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public de la
République du Cameroun, Exercice 2021,

7. Cautionnement provisoire
Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre àses pièces administratives, une caution de soumission

établie par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère chargé des Finances et



dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO d'un montant égal à400 000 (qautre-cent mille) francs CFA. d'une validité
de quatre-vingt-dix (120) jours, au-delà de la date limite de validité des offres.

8. Consultationdu Dossier d'Appel d'Offres:
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables au Service Technique de la Commune de

belabo, dès publication du présent avis.

9. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres;
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu aux heures ouvrables au Service Technique de la Commune de Belabo.

dès publication du présent avis, contre versement d'une somme non remboursable de 50 000 (cinquante mille) francs CFA
payable à la Recette Municipale de la Commune de Belabo.

10.Remise des offres ^ ^
Les offres rédigées en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dorit un (01) original et six (06) copiw

marquées comme telles, seront déposées sous olifermé qontre récépissé auprès du Chef Service Technique de la
Commune de Belabo, au plus tard tel ^ A\JR 9071 à -l.i heures locales et devra porter la menton
suivante :

«AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT^*
N° /) /AONO/C.BBO/CIPM/2021 LES TRAVAUX DE CONSTRUCT/ON
D'UN HANGAR DE VENTE DE POISSONS ET DE VIANDES AU MARCHE DE BELABO, DANS
L'ARRONDISSEMENT DE BELABO, DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM, REGION DE
L'EST»

«A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »

Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.
11.Recevabilité des offres , , .

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent etre produites en onginaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente, confomiément aux stipulations du Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou
avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d'Appel d'Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Nomment
l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agrée par le
Ministère changé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO.

12.0uverture des plis ^ « * u- ♦

L'ouverture des plis se fera ertun L'ouverture des pièces administratives, des offres techniques et
financières aura lieu loi A fiVR Tl'/' à /liL heures, heure locale par la Commission Interne de
Passation des Marchés de ia Commune de BELABO dans la salle de réunion de ladite Commune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une
personne de leur choix dûment mandatée.

13. Critères d'évaluation
a. Critères éliminatoires .
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l'évaluation suivant les cntères

essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l'offre du soumissionnaire,
il s'agit notamment:

Offre administrative
- l'absence d'une pièce administrative requise dans un délais de 48 heures:

la non-conformité d'une pièce par rapport au modèle type dans un délai dau plus de 48 heures,
- une fausse déclaration ouune pièce falsifiée ou scannèe ;
- l'absence de la caution de soumission.

•t» Offre technique

- offre technique incomplète ;
- une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ou scannèe ;

n'avoir pasde chantier abandonné ;



«> N'avoir pas réuni au moins 70 % des critères de qualification ( 22 sur 31)

❖ Offre financière

- offre financière incomplète ;
- absence d'un prix unitaire quantifié,

b. Critères essentiels

Lescritères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
- la situation financière ;
- l'expérience ;
• le personnel ;
- les matériels.

14. Attribution

Le Maire de laCommune de Belabo attribuera le Marché au Soumissionnaire remplissant lesconditions énoncées
aux points 34.1 et 34.2 du Règlement Particulier de l'Appel d'Offre.

15. Durée de Validité des Offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite
fixée pour la remise des offres.

16.Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Service Technique dela

Commune de Belabo.

« Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir
appeler ia CONAC ou envoyer un SMSau numéro 1517 » ^ r u^<t OftZl

Fait àBelabo le__Jl^__

Amoliations :

- Préfet L&D ;
- DDMINMAP/L&D ;
- ARMP/EST (pour insertion dans le JDM) ;
- Président CIPM/CBBO (pour information) ;
• Affichage

LeMaire(Maître d'Ouvrage),

ut m
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FOR THE CONSTRUCTION OF AWALKING SHED AT THE CENTER MARKET OF BELABO IN
THE DISTRICT OF BELABO

1. Objectofthetender:
The Wayor ol Belabo councif, owner is launching anational tender opened for the construction ofa walking store

at the market of belabo in the Distnct of Belabo.

2. Consistency of the work
The work includes:

Preparatory Works - études :
- The earthworks;

- The foundations;

- Elévations;
- Coverage trame- ceiling;
- Electricity;
- Paint;
- TheVRD;
- Equipements.

3. Timeallowed

The maximum period provided by the employer for the purpose of this tender work, Is of four (04) months from
the date of notification of the order of service to start benefits,

Estimed cost

The estimatedcost of this work is 20 000 000 (twenty millions) Cfa Francs.

Participation and origin
Participation is open on equal terms to al! etigible businesses in Cameroonian law and meeting the conditions in the

spécifie of tender(RPAO) régulations.

4. Financement :

The work, the purpose of this call for proposais are funded by the Public Investment Budget ofthe
Republic of Cameroon, fiscal year 2021.

5. Provisional Cautionnement
On pain of dismissal, each bidder must join its administrative documents, a bid bond issued by a Bank of first order
or an insurance approved by the Ministry of finance and as listed in Exhibit 12 the DAG of an amount equal to



400,000 (four• hundred thousand francs CFA, valid for ninety (90) days beyond ttiedate limit ofvalidity of the
offers.

6. Consultation of the tender file:

The tender file may be accessed during worktng hours at theTechnical Serviceof Belabo council, upon
publication of this notice.

7. Acquisition of the tender file:
The tenderfile may be obtained during working hours to the Technical Department of the municipality of Belabo.
upon publication ofthis notice, against payment ofa non refundable sum of50000 (fifty thousand francs) CFA
payable to the recipe Municipal of Belabo council.

8. Discount offers

Offers in French or English in seven (07) copies including one (01) original and six (06) as such marl^ed copies, will
be filed under cover ^qsed against receipt to the Chief Technical Service of belabo council, at least the

1 ^ MIR AA local time and will have to wear the following:

NOTICE OFOPEN NATIONAL TENDER f- . . ««n,
N° (V yONTB/C.BBO/CIPM/2021 QFTHE

FOR THE CONSTRUCTION OF AWALKING SHED AT THE CENTER MARKET OF BELABO IN THE
DISTRICT OF BELABO

"TO OPEN ONLY DURING THE COUNTING SESSION".

Theoffers received afterthe dates and time limits for submission of tenders will notbe received.

9. Admissibllity of the offers
On pain of dismissal, the required administrative documents must be produced in original or certified copies by the

originating service or a compétent authority, according to the stipulations of the régulation particularly of the call tender.
They must obllgatorily date of less than three (03) months prier to the original date of submission of tenders or have

been establlshed subséquent to the date ofsignature ofthe notice of tender.
Any incomplète bld in accordance with the requirements of the tender Dossier will be declared inadmissible. Including the

absence of the bid bond issued by a first-class Bank or an insurance company approved by the changed Minlstry of finance
and as listed in Exhibit 12 of the DAO.

10. The bld opening^(\^^
The opeaj^f the bids will be in time. The opening of administrative documents, the technical and financial

offers;wilfe)e _a^^^heures, local time by the Internai Committee on procurement of Belabo council in the
meeting room of the Council.

Only bidders can attend this opening meeting or be represented by a duly authorized person of their choice.

11. Evaluation criteria

a. Playoffcriteria
Playoff criteria setout the minimum requirements tobe admitted to the évaluation according to the essentiel criteria.

Failure to comply with these criteria resuits in the rejection of the offer of the bidder.
Il s'agit notamment:

❖ Administrative offer

• the absence of an administrative room required after48 hours;
- non-compliance ofa piece from the model type within a period of more than 48 hours;
- a false statement or a faisified or scanned part.

❖ Technical offer

• Technical offer incomplète;
- Afalse statement orone-piece forged orscanned;
• Have no yard abandoned;
- Note the technical bids of less than 22 out of 31

❖ Financial Offer

• Incomplète financial offer;
• Absence of a quantified unit price.



b. Essential criteria

Chteria for the qualification ofcandidates will be for guidance on:
- The financial situation;
• Expérience;
- Staff;
- The materials.

12. Attribution

The Mayor of the Belabo council will award thecontract tothetenderer fulfiîling theconditions set outin points
34.1 and 34.2of the supplementary régulations of the tender.

13. Duration of valldityof offers
Bidders stay engaged by their offer for ninety (90) days from the date of deadline for the submission of the offers.

14. Additionai information

Further information can beobtained during working hours at the Technical Service ofbélabo

« For any attempted corruption oracts ofbadpractice, please call CONAC or send an
SMS to the foUowing numbers: 1517»

Amollations :

- Préfet L&D ;
- DDMINMAP/L&D;
- ARMP/EST (for Insertion in the JDM);
- Président CIPM/CBBO (for information);
(for archiving);

Made to Belabo, thej
TheWai

ttm
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Règlement Général de l'Appel d'Offres

A. Généralités
Article 1 ; Portée de la soumission

1.1. Le Maître d'Ouvrage définie dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO), lance un Appel
d'Offres pour laconstruction des Travaux décrits dans le Dossier d'Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO.
Lenom. le numéro d'identification et le nombre de lotsfaisant l'objet de l'appel d'offres figurent dans le RPAO.
1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travauxdans le délai indiquédans le RPAO, et
qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l'ordrede service de commencer
les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1.3. Dans leprésent Dossier d'Appel d'Offres, le terme "jour" désigne un jour calendaire.

Article 2 : Financement

Lasource de financement des travaux objetdu présent appel d'offres est précisée dans le RPAO.

Article3 ; Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d'éthique professionnelle les plus
strictes durant la passation et l'exécution des marchés.
En vertu de ce principe ;
a. Les définitions ci-après sont admises:

i. Estcoupable de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue
d'influencer raction d'un agent public au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché,

ii. Se livre à des "manœuvres frauduleuses" quiconque déforme ou dénature des faits afin d'influencer
l'attribution ou l'exécution d'un marché ;

iii. "pratiques collusoires" désignent toute forme d'entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que
l'Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des
niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. "pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur
encontre afin d'influencer leur action au cours de j'atlribution ou de l'exécution d'un marché.

V. "Pratiques coercitives" désignent toute forme d'atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur
encontre afin d'influencer leur action au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché.

b. Toute proposition d'attribution est rejetée, s'il estprouvé que l'attributaire proposé estdirectement ou par
l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption ous'est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques
collusoires ou coercitives pour l'attribution de ce marché.
3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une
décision d'interdiction de soumissionner pendant unepériode n'excédant pas deux (2) ans, à rencontre de tout
soumissionnaire reconnu coupable detrafic d'influence, deconflits d'intérêts, de délit d'initiés, de fraude, de corruption
ou de production de documents non authentiques dans lasoumission, sans préjudice des poursuites pénales qui
pourraient être engagées contre lui.

Article 4 ; Candidats admis à concourir

4.1. Si l'appel d'offres est restreint, la consultation s'adresse à tous les candidatsretenus à l'issuede la procédure de
pré-qualification.
4.2. En règle générale, l'appel d'offres s'adresse à tousles entrepreneurs, sous réservedes dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) doit êtred'un pays éligible, conformément à laconvention de financement ;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d'entreprises et tous les sous-traitants du

soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d'intérêt sous peine de disqualification. Un
soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d'intérêt.

i. Est associé ou a étéassocié dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications etautres documents utilisés
dans lecadredes marchés passés au titre du présent appel d'offres ; ou

il. Présente plus d'une offre dans lecadredu présent appel d'offres, à l'exception des offres variantes
autorisées selon la clause 17, le cas échéant ;cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous-
traitants dans plus d'une offre.



T
iii l'autorité contractante ou le maître d'ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sagéograptiie du

capital denature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics
c. Le soumissionnaire ne doit pasêtresous le coup d'une décision d'exclusion,
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation sielle démontre qu'elle est (i) juridiquement
et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n'est passous l'autorité directe
de l'Autorité Contractante ou du Maître d'Ouvrage.

Article 5 ; Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l'Entrepreneur, lesfournitures, équipements et services devant être fournis dans le
cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dansleRPAO, et toutes les
dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, foumitures, équipements et
services.

5.2. En vertu derarticle 5.1 ci-dessus, le terme "provenir" désigne le lieu où lesbiens sont extraits, cultivés, produits ou
fabriqués et d'où proviennent les services.

Article 6 : Qualification du Soumissionnaire

6.1. Lessoumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de lasoumission à engager leSoumissionnaire :
b. Foumir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré
qualification qui ontpu changer, au cas où les candidats ont fait l'objet d'une pré- qualification) demandées aux
soumissionnaires, dans le RPAO, afin d'établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sontexigées le cas échéant :

i. La production des bilanscertifiés et chiffres d'affaires récents ;
il. Accèsà une ligne de créditou disposition d'autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
Iv. Les litiges en cours ;
V. Ladisponibilité du matériel indispensable.

6.2. Les soumissions présentées pardeux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux
conditions suivantes :

a. L'offre devra inclure pourchacune des entreprises, tousles renseignements énumérés à l'Article 8.1 ci-dessus. Le
RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du
groupement ;
b. L'offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement :
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la
production d'une copie de raccord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l'ensemble des entreprises vis à vis du
Maître d'Ouvrage et de l'Autorité Contractante pour l'exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître
d'Ouvrage dans un compte unique: en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d'Ouvrage dans son
propre compte, lorsqu'il s'agit d'un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer
qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés dans le RPAO.
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d'une marge de préférence, doivent foumir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu'ils satisfont aux critères d'éligibilité décrits à l'article 33 du RGAO.

Article 7 ; Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d'inspecter le site des travaux et ses environs et d'obtenir parlui-
même, et soussa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent êtrenécessaires pour la préparation de
l'offre et l'exécution des travaux. Les coûts liés à lavisite du sitesontà lacharge du Soumissionnaire.
7.2. le Maître d'Ouvrage est tenu d'autoriser le Soumissionnaire qui enfait la demande et ses employés ou agents, à
pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le
Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d'Ouvrage, ses employés et agents, de toute
responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu'il demeure responsable des accidents
mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d'Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à
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rétablissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO.

B. Dossier d'Appel d'Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d'Appel d'Offres
8.1. Le Dossier d'Appel d'Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de consultation des
entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s) conformément à l'article 10 du
RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :
Pièce n®1 La lettre d'invitation àsoumissionner (pour les Appels d'Offres Restreints) ;
Pièce n"? L'Avis d'Appel d'Offres (AAO) ;
Pièce Le Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO) ;
Pièce nM Le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres (RPAO) ;
Pièce n^S Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
Pièce n'6 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
Pièce n" 7 Le cadre du Bordereau des Prix unitaires ;
Pièce n^S Le cadredu Détail quantitatif et estimatif ;
Pièce n'O Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires ;
Pièce n°10 Lemodèles de marché :
Piècen^l1 Modèles à utiliser par les Soumissionnaires

a. Le cadre du planning d'exécution ;
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références ;
c. Modèle de lettre de soumission ;
d. Modèlede caution de soumission ;
e. Modèle de cautionnement définitif ;
f. Modèle decaution d'avance de démarrage :
g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue degarantie :

Pièce n^l 2Justificatifs des études préalables :à remplir par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué.
Pièce n® 13 La liste desétablissements bancaires etorganismes financiers de 1®r rang agréés par le ministre en
charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre desmarchés publics, à insérer par l'Autorité
Contractante
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l'ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus
dans le DAO, Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés etde préparer une offre conforme à
tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossierd'Appel d'Offres et recours
9.1. Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d'Offres peut en faire la
demande au Maître d'Ouvrage par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à l'adresse indiquée dans le
RPAO. Cependant, le Maître d'Ouvrage répondra par écrit à toute demande d'éclaircissement reçue au moins
quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt et un (21) jours pour les (AOl) avant la date limite dedépôt desoffres.
Une copie de la réponse du Maître d'Ouvrage, indiquant la question posée mais nementionnant pas son auteur, est
adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d'Offres,
9.2. Entre la publication de l'Avis d'Appel d'Offres, ycompris la phase de pré-qualification des candidats et
l'ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s'estime lésé dans la procédure de passation des marchés
publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête au Maître d'Ouvrage et à l'Organisme chargé de la Régulation et
au Président de la Commission.
9.4. Le Maître d'Ouvrage dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l'organisme
Chargé de la régulation des marchés publics ;

Article 10 : Modification du Dossier d'Appel d'Offres

10.1. Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à
son initiative ou consécutivement à une saisine d'un soumissionnaire modifier le Dossier d'Appel d'Offres en publiant
un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d'Appel d'Offres conformément à l'Article 8.1 du RGAO
etdoit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant
acheté le Dossier d'Appel d'Offres.
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10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l'additif dans la préparation de
leurs offres, le Maître d'Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres
conformément aux dispositions de l'Article 22 du RGAO.

C. Préparation des offres
Article 11 ; Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et àla présentation de son offre. Le Maître d'Ouvrage
n'est en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l'issue de la
procédure d'appel d'offres.
Article 12: Langue de l'offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et le Maître d'Ouvrage
seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les Imprimés fournis par le
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue àcondition d'être accompagnés d'une traduction précise
en français ou en anglais ; auquel cas etaux fins d'interprétation de l'offre, la traduction fera fol.

Article 13 : Documents constituant l'offre

13.1. L'offre présentée parle soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et
regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend ;

i. Tous les documents attestant que le soumissionnaire ;
-Asouscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
-Aacquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature

que ce soit ;
- N'est pas enétat de liquidation judiciaire ou enfaillite ;
- N'est pas frappé de l'une des interdictions ou d'échéances prévues par la législation en vigueur,

il. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l'article 17 du RGAO ;
iii. La confirmation écrite habilitant le signataire de l'offre à engager le Soumissionnaire, conformé- ment aux

dispositions de rarticle 6.1 du RGAO ;
b. Volume 2 : Offre technique
b. 1. Les renseignements surles qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification
mentionnés à l'article 6.1 du RPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note
méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le
soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAO, sous-traitance,
attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d'acceptations des conditions dumarché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents àcaractères administratif et technique
régissant le marché, à savoir ;
1. Le Cahier desClauses Administratives Particulières (CCAP) ;
2. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet etd'éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière

Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et
datée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
5. L'échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront àcet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d'Appel d'Offres, sous
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réserve des dispositions de l'Article 17.2du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de
Soumission.

13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, lessoumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du
mêmeAppel d'offres, lis pourront indiquer les rabais offerts en cas d'attribution de plus d'un lot.

Article 14 : Montant de l'offre

14.1. Saufindication contraire figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres, le montant du marché couvrira l'ensemble
des travaux décrits dans l'Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prixet du Détail Quantitatif et Estimatif
chiffrés présentés parle soumissionnaire,
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail
quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes
payablespar le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de
dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si lesclauses de révision et/ou d'actualisation des prix sont prévues au marché, ladate d'établissement des prix
initiaux, ainsi que les modalités de révision et/oud'actualisation desdits prix doivent être précisées. Etant entendu que
tout Marché dontla durée d'exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l'objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantitésdoivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au
cadre proposé à la pièce du DAO.

Article15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d'Appels d'Offres Internationaux, les monnaies de l'offre doivent suivre les dispositions soitde
l'Option Aou de l'Option Bci-dessous; l'option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A; le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitairesdu bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont
libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses dans d'autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les
pourcentages du montant de l'offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un
maximum de trois monnaies de pays membres de l'institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés
par lesoumissionnaire en annexe à la soumission conformément auxprécisions du RPAO. Ils serontappliqués pour
tout paiement au titre du Marché, pourqu'aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu,
15.3. Option B: Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés
dans le RPAO.

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la
manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que leSoumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître
d'Ouvrage seront libellés dans la monnaie du paysdudit Maître d'Ouvrage spécifiée aux RPAO et dénommée
"monnaie nationale".

b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de
l'Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre
éligible largement utilisée dans le commerce intemational.
15.4. Le Maître d'Ouvrage peut demander aux soumissionnairesd'exprimer leurs besoins en monnaies nationale et
étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiquésen annexe à la
soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le
soumissionnaire,

15.5. Durant l'exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché
peutêtre révisée d'un commun accord par le Maître d'Ouvrage et l'entrepreneur de façon à tenir compte de toute
modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.

Article 16 ; Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres à compter de ladate de remise des offres fixée par l'Autorité Contractante, en application de l'article 22du
RGAO. Une offre valable pour une période plus courte serarejetèe par l'Autorité Contractante comme non
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conforme.

16.2, Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d'Ouvrage peut solliciter le consentement du
soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par
écrit (ou par télécopie). Lavalidité de la caution de soumission prévue à l'article 17du RGAG sera de même prolongée
pourune duréecorrespondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa
caution de soumission. Un soumissionnaire quiconsent à une prolongation ne se verra pas demanderde modifier
son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d'article de révision de prix et que lapériode de validité des offres est
prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par
application de la formule y relative figurant à lademande de prorogation queleMaître d'Ouvrage adresseraau(x)
soumissionnaire(s),
La période d'actualisation Ira de la date de dépassement des soixante (60) joursà la date de notification du marché
ou de l'ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par leOCAP. L'effet de
l'actualisation n'est pas pris en considération aux fins de l'évaiuation des offres.

Article 17 ; Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RGAG, lesoumissionnaire fournira une caution de soumission du montant
spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
17.2. Lacaution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel d'Offres; d'autres modèles
peuvent être autorisés, sous réserve de l'approbation préalable du Maître d'Ouvrage. La Caution de soumission
demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle
date limite de validité demandée par le Maître d'Ouvrage et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux
dispositions de l'Article 16.2 du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d'une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de
Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d'un groupement d'entreprises doit être
établie au nom du mandataire soumettant l'offre et mentionner chacun des membres du groupement.
17.4. Les cautionsde soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délaide
quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l'attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et
fourni le Cautionnement définitif requis,
17.6. Lacaution de soumission peut être saisie :
a. Si lesoumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu ;

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l'article 38 du RGAO, ou
II. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'article 39 du RGAO.
iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l'ordre de service de démarrage des prestations.

Article 18: Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d'exécution variables, le RPAO précisera ces délais,
et indiquera ia méthode retenue pour l'évaluation du délai d'achèvement proposé par le soumissionnaire à l'intérieur
desdélais spécifiés. Les offres proposant des délais au-delà deceux spécifiés seront considérées comme non
conformes.

18.2. Excepté dans le casmentionné à l'Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir desvariantes
techniques doivent d'abord chiffrer lasolution de base du Maître d'Ouvrage telle que décrite dans le Dossier d'Appel
d'Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître d'Ouvrage a besoin pour procéder à l'évaluation
complète de la variante proposée, ycompris les plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix
etméthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d'Ouvrage n'examinera que les
variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l'offre conforme à la solution de base aété évaluée la
moins disante.

18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant leRPAO, à soumettre directement desvariantes techniques
pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De
telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l'Article 32.2(g) du
RGAO.

Article 19 : Réunion préparatoire à rétablissomont dos offres
19.1. Amoins que le RPAO n'en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister àune réunion
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préparatoire qui setiendra au lieu etdate indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait
être soulevée à ce stade.
19.3. il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu'elle
parvienne au Maître d'Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître
d'Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et
réponses seront transmises selon les modalités de l'Article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion, Incluant le texte des questions posées et des réponses données, ycompris les
réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai àtous ceux qui ont actieté le Dossier d'Appel d'Offres.
Toute modification des documents d'appel d'offres énumérés àl'Article 8du RGAO qui pourrait savérer nécessaire à
l'issue de la réunion préparatoire sera faite par l'Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux
dispositions de l'Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu'un soumissionnaire n'assiste pas àla réunion préparatoire à l'établissement des offres ne sera pas
un motif de disqualification.
Article 20 : Forme et signature de l'offre
20 1 Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l'offre décrits à l'Article 13 du RGAO, en
un volume portant clairement l'indication "ORIGINAL". De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies
requis dans les RPAO, portant l'indication "COPIE". En cas de divergence entre roriginal et les copies, ronginal fera
foi.

20.2. L'origlnai et toutes les copies de l'offre devront être dactylographiés ou écrits àl'encre indélébile (dans le cas
des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées
àsigner au nom du Soumissionnaire, conformément à l'Article 6.1
(a) ou 6.2 (c) du RGAO. selon le cas. Toutes les pages de l'offre comprenant des surcharges ou des changements
seront paraphées par le ou les signataires de l'offre.
20.3. L'offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, àmoins que de telles corrections ne
soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

D. Dépôt des offres
Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l'original et les copies des documents constitutifs de l'offre dans deux enveloppes
séparées et scellées portant la mention «ORIGINAL» et «COPIE», selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite
placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication
sur l'identité du Soumissionnaire.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l'Autorité Contractante à l'adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres

b. Porteront le nom du projet ainsi que l'objet et le numéro de l'Avis d'Appel d'Offres indiqués dans le RPAO. et la
mention "A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT". ... ,
21.3. Les enveloppes intérieures porteronlégalement le nom et l'adresse du Soumissionnaire de façon àpermettre a
l'Autorité Contractante de renvoyer l'offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des
articles 23et 24 du RGAO. r •
21.4. Si l'enveloppe extérieure n'est pas scellée etmarquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvises,
l'Autorité Contractante neseranullement responsable si l'offre est égarée ou ouverte prématurément,

Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres

22.1. Les offres doivent être reçues àl'adresse spécifiée àl'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l'heure
spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres. ^
22 2 Le Maître d'Ouvrage peut, àson gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif
conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas. tous iesdroits etobligationsdu Maître
d'Ouvrage et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date
limite.
Article 23 : Offres hors délai

Toute offre parvenue au Maître d'Ouvrage après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres
conformément àl'Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et. par conséquent, rejetée.
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Article 24: Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l'avoir déposée, àconto
notification écrite de ia modification ou du retrait, soit reçue par le Maître dOuvrage
prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signee par un
farticle 20.2 du RGAO. La modification ou l'offre de remplacement correspondante doit être pnte àla notification
écrite. Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention «RETRAIT »et «OFhKb Ut
REMPLACEMENT » OU « MODIFICATION ». . . . . ,
24 2 La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l'offre par le Soumissionnaire sera
cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait P®®^
notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification ecnte dûment signee. et dont la date, le
cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure àla date limite fixée pour le dé^t des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de Iarticle
24.1leur seront retournées sans avoir été ouvertes. , ^ ^ ^ «ffroQ ot iwiratinn
24 4Aucune offre ne peut être retirée dans l'intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et Iexpiation
de la période de validité de l'offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un
offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispos o
l'article 17.6 du RGAO.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article25 : Ouverture des plis et recours
25.1. L'ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment ceux ayant tait
l'objet d'une procédure de pré qualification, l'ouverture peut se faire en deux temps. «n
La Commission de Passation des Marchés indiquée procédera àl'ouverture des P'.'® ®®
orésence des représentants des soumissionnaires concernes qui souhaitent yassister, aux date, heure et adresse
indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou
'isfolnsu^preiTiieftemps, les enveloppes marquées «Retrait »seront ouvertes et leur contenu à
haute voix tandis que l'enveloppe contenant l'offre correspondante sera renvoyee au Soumissionnai sans avoir étéouïlrtrLe ret^^d une le ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide u
siqnataire àdemander le retrait et si cette notification est lue àhaute voix. Ensuite, les enveloppes marquées «Offre
de Remplacement »seront ouvertes et annoncées àhaute voix et la nouvelle offre correspondante ^
précédente qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement doffre
sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire adernander le
remolacement et est lue àhaute voix. Enfin, les enveloppes marquées «modification »seront ouvertes et leur
contenu lu àhaute voix avec l'offre correspondante. La modification d'offre ne sera autorisée que si la notification
correspondante contient une habilitation valide du signataire àdemander la modification et est lue ahaute voix.SeSs o2es u! ont ètTouvertes et annoncées àhaute voix lors de l'ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25 3Toutes les enveloppes seront ouvertes l'une après l'autre et le nom du soumissionnaire annoncé àhaute vo^
ainsi que la mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, ycompris tout rabais [en cas f 'l®® ^ ®®
financièresl et toute variante le cas échéant, l'existence d'une garantie d'offre si elle est exigee, et tout autre detai que[rMSotlvSs juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l'offre annonces ahaute voix lors
25 4°Tet"(ef,es'moS!fiir,fs aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n'ont pas été
ouvertes eUues àhaute vo^ durant ia séance d'ouverture des plis, quelle qu'en soit la raison, ne seront pas soumises
25^ril'es°établi séance tenante un procés-verbai d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leurSuilé ad^inlsfrafive, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition ®®
d'Liyse. Une copie dudit procès-verbal àlaquelle est annexée la feuille de presence est remise àtous les

1^1 dè^chaqtl séance d'ouverture des plis, le président de la commission
disposition du point focal désigné par l'organisme chargé de ia régulation des Marchés Publics, une copie paraphée
2r7°& MS^dViBCOura! que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé àl'organisme ch^e de la
régulation des Marchés Publics et au Maître d'Ouvrage auprès de laquelle est placée ia commission concernée.
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1! doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l'ouverture des plis, sous la forme d'une
lettre àlaquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et.
éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marches. n..
L'Observateur Indépendant annexe àson rapport, le feuillet qui lui aété remis, assorti des commentaires
observations y afférents.
Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
261 Aucune information relative àl'examen, àl'évaluation, à la comparaison des offres, àla vénfication de la
qualification des soumissionnaires et àla proposition d'attribution du Marché ne sera donnée aux soumi^ionnaires m
àtoute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marche naura pas été rendu
publique sous peine de disqualification de l'offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes

£ commS dans révaluation des offres ou le Maître d'Ouvrage dans la décision d'attnbution peut
NonotetmTes°di^ de l'alinéa 26.2, entre l'ouverture des plis et l'attribution du marché s^n

soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d'Ouvrage pour des motifs ayant trait àson offre,
faire par écrit.

Article 27 ;Eclaircissements sur les offres et contacts avec l'Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l'examen, l'évaluation et la comparaison des offres, la
oeut si elle le désire, demander àtout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La detriande
d'éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun ctiangement du
du contenu de la soumission n'est recherché, offert ou autorisé, sauf si c'est nécessaire pour confirmer laderu'rde calcul découvertes par la sous- commission d'analyse lors de l'évaluation des soumissions conformément
2r2''soufréser^e des^Ssposittons de talinéa 1susvisè, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la
SLissio^des Lrchés et de la sous-commIssion pour des questions ayant trait àleurs offres, entre Iouverture
des plis et l'attribullon du marché,
Article 28 ; Détermination de la conformité des offres . . „ ♦
281 La Sous-commission d'analyse procédera àun examen détaillé des offres pour déterminer si elles sonte«èk »1 èlS foumte, si M - ôti sp«. a »i« •*»

g"; '•J S—w5.—r..r*...— par«I- disp«l.Ji... Dossl,
d'Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours àdes éléments de preuve extnnsèques.
28 3Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les 'ermes,
conditbns, et sp» du Dossier d'Appel d'Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou
réserve importante estcelle qui : , , . ^ t
I. Affecte sensiblement l'étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux d'Ouvraae ou ses
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d'Appel dOffres, les droits du Maître dOuvrage ou ses
iil EsUelirqurS correcta affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présente
des offres conformes pour l'essentiel au Dossier dAppel dOffres. k*arï^hAe
28.4, Si une offre n'est pas conforme pour l'essentiel, elle sera écartee par la Commission
Pnmnétente et neDourra être par la suite rendue conforme. i ««
28 5 Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute modification,
modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier dAppel dOffres
doivent pas être pris en compte lors de l'évaluation des offres.
Article 29 ' Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu ^ur avcfir l'offre
aux dispositions du dossier d'appel d'offres, satisfait aux critères de qualification stipulés aiarticle 6du RPAU.
essentiel d'éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.

ulou^rmÎssird'rnaTyî vérifiera les offres reconnues conformes pour l'essentiel au Dossier d'Appel
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d'Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d'analyse corrigera les erreurs de la
aS'il yTœntradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix
und^e fera foi et le prix total sera corrigé, àmoins que, de l'avis de la Sous- commission danalyse avirgule des
décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le pnx total indiqué prévaudra et le pnx unitaire

Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n'est pas exact, les sous totaux feront foi et le total
Ts^iU acoritradlction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, àmoins que cemonlant sorfurer^è" ariLétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres

par la Sous-commIssion d'analyse, conform«^^
procédure de correction d'erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant
ma'sl'rsoumissionnaire ayant présenté l'offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les corrections apportées,
son offre sera écartée etsa garantie pourra être saisie,
Article 31; Conversion en une seule monnaie

311 Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offres, la sous-commissIon danalyse convertira les pnx desolrL exSés dans monnLs dans lesquehes le montont de P,^,^®
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixe par la Banque des Etats de IAfnque Centrale (BbAC).
dans les conditions définies par le RPAO.
Article 32 :Evaluation et comparaison des offres au plan financier ,, , a
321 Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l'article 28 du RGAO, seront évaluées

PO., I.™tan,«M.

S,ss; »«»».»<
h' En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le DeW
quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en regie, lorsqu ils sont chiffrés façon
rS—seu^^^ — résultant des rec.ificaficns (a) et (b) ci-dessus, conformément
rEn1SX-?pS sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou
fETpS'rconsidération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s'ils sont autorisés
fTi caTéc°héant conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les rernises
offertes par le Soumissionnaire pour l'attribution de plus d'un lot, si cet appel d'offres est lancé simultanément pou

f2"3 L'eTet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CGAG et CCAP, appliquées durant la penode

pëurrejeter ladite offre après l'avis technique de l'Agence de Régulation des Marchés Publics.
Article 33 :Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Les entrepreneurs nationaux bénéficient d'une marge de préférence nationale telle que prevue par le Code
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Marchés Publics aux fins d'évaluation des offres.
Article 34 : Attribution

34.1. Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l'offre aété reconnue conforme pour
l'essentiel au Dossier d'Appel d'offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour
exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l'offre a été évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les
remises proposés,
34.2. Si, selon l'Article 13.2 du RGAG, l'appel d'offres porte sur plusieurs lots, l'offre la moins-disante sera deterrninee
en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots àattribuer concurremment, en prenant en compte les remises
offertes par les soumissionnaires en cas d'attribution de plus d'un lot.
34.3 Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et
financières requises résultant des critères d'évaluation et présentant l'offre évaluée la moins-disante.
Article 35 : Droit de l'Autorité Contractante dedéclarer un Appel d'Offres infructueux oud'annuler une
procédure

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d'annuler une procédure d'Appel d'Offres après autorisation de l'Autorité
chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d'Offres infructueux après avis
de la commission des marchés compétente, sans qu'il y ait lieu à réclamation.

Article 36: Notification de l'attribution du marché
Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d'Ouvrage notifiera àIattributaire du
Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission aété retenue.
Cette lettre indiquera le montant que le Maître d'ouvrage paiera à l'Entrepreneur au titre de rexécution des travaux et
le délai d'exécution.
Article 37 : Publication des résultatsd'attribution du marché et recours
37.1. Le Maître d'Ouvrage communique àtout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête àlui
adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats dattribution, le rapport de
l'observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d'attribution du marché yrelatif auquel est annexé
le rapport d'analyse des offres. ...
37.2. Le Maître d'Ouvrage est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernes
qui en font lademande.
37.3. Après la publication du résultat de l'attribution, les offres non retirées dans un délai rnaximal de quinze (15) purs
seront détruites, sans qu'il yait lieu à réclamation, à rexception de l'exemplaire destiné à l'organisme chargé de la
régulation des marchés publics. .
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l'Autorité chargée des Marchés publics, avec copies à 1Agence
de Régulation des Marchés Publics, au Maître d'Ouvrage et au Président de ladite Commission,
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
Article 38 ; Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l'attributaire est soumis àla Commission de
Passation des Marchés compétente pour examen et avis, elle cas échéant, au visa préalable du Ministre en
charge des Marchés publics. . j . j » j
38.2. Le Maître d'Ouvrage dispose d'un délai de sept (07) jours pour la signature du marche acompter de la date de
réception du projet de marché examiné par la commission des marchés compétente et souscrit par l'attributaire.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.

Article 39 : Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché parle Maître d'Ouvrage, l'entre- preneur fournira àce
dernier un cautionnement garantissant l'exécution intégrale des travaux. ^ . , +•
39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2et 5% du montant TTCdu marché, peut être remplacé par la garantie
d'une caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître
d'ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire. • ., i
39 3 Les petites et moyennes entreprises (PME) àcapitaux et dirigeants nationaux peuvent produire ala place du
cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d'un établissement bancaire ou d'un organisme financier
agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur, ..ai
39.4. L'absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu ala
résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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PIÈCE AT 03 :RÈGLEMENT PARTICULIER DE L'APPEL D'OFFRES (RPAO)



Rèq ement Particulier de l'Appel d'Offres
Références
du RGAG Généralités

Définition des Travaux -
Le présent Appel d'Offres apour objet, les travaux de consfri/cf/on d'un Hangar de venta de

poissons et de viandes au marché de belabo dans la commune de belabo, Département du Lom et
DJerem, région de l'Est

Les Travaux comprennent ;

1.1

o les travaux préparatoires - études;
o les terrassements ;
o les fondations ;

o les élévations ;

0 lacharpente-couverture- plafond ;
o réiectricité ;

o la peinture ;

0 lesVRD:

0 les Equipements,

Maître d'Ouvraae : Le Maire de la CnmmnnB rf» hoiahn

Références de l'Appel d'Offres •Avis ri'Apppi d'nffrpq National Ouvert

N° /AONO/C.BBO/CIFM/2021 du

Délai d'exécution :

1.2. Le Délai Maximum prévu par le Maître d'Ouvrage pour l'exécution des travaux est de quatre f041 mois
Calendaire ^ '

Sourcefsl de financement :

2.1
Les travaux objet du présent marché sont financés par le MINÊPIA (BIP), exercice 2021.

4.1 JLiSte.des candidats Dré-aualiftés. lecas échéant •sans nhlet
Provenance des matériaux, matériels et fournitures d'équioement et services

5.1

-

En ce qui conceme la provenance des matériaux, de matériels et de fourniture, destinés à l'exécution
des travaux, la préférence est donnée aux produits fabriqués au Cameroun, sous réserve de leur
conformité aux normes techniques, et àla condition que leurs prix soient homologués.
Toutefois, en cas de dérogations législatives ou réglementaires, ou résultant des conventions ou
accords internationaux, le Ministre chargé du Commerce autorisera l'importation desdits produits, àla
demande du cocontractant.

6.1. Critères d'évaluation

Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimaies àremplir pour être admis àl'évaluation suivant les

critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l'offre du soumissionnaire.
Il s'agit notamment de :

♦> Offre administrative

• l'absence d'une pièce administrative requise dans un délais de 48 heures :
- la non-conformité d'une pièce par rapport au modèle type dans un délai d'au plus 48 heures ;



- une fausse déclaration ou une pièce falsifiée.

❖ Offre technique
• offre technique incomplète ;
- une fausse déclaration ou une pièce falsifiée ;
• n'avoir pas de chantier abandonné :

❖ N'avoir pas réuni au moins 70 %des critères de qualification (22sur31)
❖ Offre financière

- offre financière Incomplète ;
• absence d'un prix unitaire quantifié.

Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
• la situation financière :
• l'expérience ;
• les personnels ;
- les Matériels.

1. Situation financière
Soumettre une surface financière d'au moins 15 000 000(Quinze millions).

2. Expérience
Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour ressentie!, en tant qu'entrepreneur

principal au moins un (02 marché des travaux de bâtiment au cours des trois (03) dernières années,
d'une valeur minimale de Quinze millions (15 000 000) FCFA TTC.

Avoir réalisé des autres marchés (routes, ouvrage d'art, fournitures etc...) d'un montant d'au moins vingt-
Cinq millions (25 000 000) FCFA.

Le soumissionnaire devra fournir en termes de justificatifs les copies des procès-verbaux de réception
provisoire et/ou définitive, les photocopies des premières et demières pages des contrats enregistrés.
3. Personnels

N" Position
DIPLOMES ET CV

Expérience
globale (années)

Expérience dans
des travaux similaires
(années)

U1 Conducteur des travaux TS GC Cinq^(05) et plus Trois (03) et plus
Chef de chantier T Génie-Civil Cinq (05) et plus Trois (03) et plus

03
Responsable
administratif Cinq (05) et plus Trois (03) et plus

4. Matériels

N®

01

Type et caractéristiques du matériel
Un camion benne 10roues de 20tonnes minimum

Nombre minimal requis
Un (01)

02
Le petit matériel de chantier (vibreurs, brouettes, truelles,
niveau, pelles, pioches, cisailles, tenailles, serre joint) ENS

03

Jeu de tamis, machettes, Niveau à fiole, barres à mines, ettout
autre matérie! servant à la réalisation du hangar de vente de
poissons et de viandes.

ENS

7.3.
Visite du site des travaux

La visite de site cgi obligatoire dès publication de l'avis d'appel d'offres et tout soumlagionnairc doit
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12.

joindre une attestation de visite des lieux signée sur l'honneur.
Lanauefs) de l'offre ;

La langue utilisée par les soumissionnaires pour la présentation de leur offre devra être le
français ou l'anglais. Toute offre rédigée dans les deux langues sera éliminée.

13.1. La liste des documents visés à rarticle 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A-Volume I : Pièces administratives

Il comprend ;

a. la déclaration d'intention de soumissionner timbrée {suivant modèle joint) ;
b. l'accord de groupement, lecas échéant ;

c. le pouvoir de signature, lecas échéant :

d. l'attestation de non redevance ;

e. une attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ;

f. une attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de premier ordre
agréée par le Ministère en charge des Finances etdont la liste figure dans la pièce 12 du DAO :

g. la quittance d'achat du Dossier d'Appel d'Offres ;

h. la caution desoumission (suivant modèle joint) d'un montant de quatre-cent mille (400 000) francs CFA et
dune durée de validité de quatre (04) mois, calendaires établie par une banque de premier ordre ou une
compagnie d'assurance agréée par le Ministère encharge des Finances.

I. une attestation de soumission CNPS :

j. une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par l'Agence de Régulation des Marchés
Publics :

k. en cas de groupement chaque membre du groupement doit présenter un dossier administratif complet,
les pièces a, h, i, j et kétant uniquement présentées par le mandataire du groupement ;
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité compétente (Préfet, Sous-préfet,...). Elles
devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir
été établies postérieurement à la date designature de l'Avis d'Appel d'Offres

Enveloppe B- Volume II : Offre technique

fi.l Les renseignements sur tes qualifications
• la liste du personnel requis pour lespostes-clés.

Joindre les CV datés etsignés, les copies certifiées conformes des diplômes etd'un attestations de
présentation de l'original du diplôme, les attestations de disponibilité (suivant le modèle joint).
Les qualifications minimales requises pour les personnels aux postes-dés sont disponibles dans la
grille d'évaluationci-dessous.

• la liste du matériel.

Joindre les copies des cartes grises, les factures certifiées conformes d'achat ou les certificats de
vente ou d'achat et les contrats de location signés des parties engagées.

• L'attestation de visite de site signée sur l'honneur par le soumissionnaire ;
• une capacité financière d'au moins Quinze millions (15 000 000) francs CFA, délivrée par une

banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.
• la liste des travaux similaires déjà exécutés au cours des cinq (03) dernières années ;
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Joindre les copies des procès-verbaux de réception provisoire et/ou définitive ;
S.2. Propositions techniques

• une note méthodologique sur la compréhension, l'organisation et l'exécution des travaux ;
• le rapport commenté de visite du site des travaux ;
• le planning d'exécution des travaux.

B.3. Les preuves d'acceptations des conditions du marché
Joindre une copie du Cahier des Clauses Administratives Particulières(CCAP) et une copie du Cahier des

Clauses Techniques Particulières (CCTP) paraphé sur chaque page, et signé et daté àla dernière page.

Enveloppe C-Volume III : Offre financière
C.1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbré au tarif en viqueur

signée, cachetéet datée ;

C.2. le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli (BPU) paraphé àchaque page, signé, cacheté et daté à
ladernière page ;

C.3. le Détail Quantitatif et Estimatif (DQE) dûment rempli, paraphé àchaque page, signé, cacheté et daté
à ladernière page ;

C.4. les Sous-Détail des Prix (SDP) paraphés :
ps :Les différentes parties d'un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les
intercalaires de couleur aussi bien dans l'original que dans les copies, de manière à faciliter son
examen.

Prix et monnaie de l'offre

14.3.
Sous réserves des dispositions contraires prévues au CCAP, tous les droits, impôts et taxes
payables par le soumissionnaire au titre du futur marché, ou àtout autre titre, trente (30) jours avant
la date limite de dépôt des offres seront inclus dans le prix et dans le montant total de son offre

14.4. Les prix du marché ne sontpas révisables.
15.1 En cas dAppels dOffres Internationaux ;Sans objet
15.2 La monnaie de Ioffre est libellée en monnaie nationale, le Francs CFA

PréDaration et déDôt des offres

16.1.
Période de validité des offres :
La période de validité des offres est de quatre-vingt (90) jours haut àpartir de la date limite de
dépôt des offres.

17.1.

Montant de la caution de soumission -
la caution de soumission estde quatre-cent mille f400 000) francs CFA et ri'iinp rinrép Hp
validité de trois (03) mois, établie par une banque de premier ordre ou une compagnie
d'assurance agréée par le Ministère en charge des Finances.

18.1.
Les offres seront évaluées sur la base d'un délai d'exécution des travaux de quatre (04) mois
calendaires ^

18.3.
Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous «ne seront pas »
prises en compte dans le cadre des Spécifications techniques du présent Appel d'Offres

19.1. Lieu, date et heure de la réunion préparatoire àrétablissement des offres ;Sans objet

20.1.
ivomure ue coules ue 1offre qui doivent être remolies et envoyées •

Les offres seront rédigées sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marauées
comme telles.
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21.2,

22.1.

25.1

31.2.

32.2. (e)

32.2 (g).
33.1.

34.1

34.2

39.1

39.2

Adresse à utiliser pour l'envoi des offres :
Les offres seront déposées sous pli fermé contre récépissé, auprès d'un Agent de la Commune de
Belabo dûment mandaté à cet effet, etdevra porter la mention suivante :

«AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

/AONO/C.BBO/CIPM/2Q21 DU POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D'UN HANGAR DE VENTE DE POISSONS ET DE VIANDES AU
MARCHE DE BELABO, DANS L'ARRONDISSEMENT DE BELABO, DEPARTEMENT
DU LOM ET DJEREM, REGION DE L'ESTi>

DE DEPOUILLEMENT»
Date et heure limites de dépôt des offres ;
Les offres devront être déposées au plus tard le à heures, heure locale.
Les offres parvenues après les dates et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.
Lieu, date et heure de l'ouverture des dIIs :
L'ouverture des plis sefera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres
techniques et financières aura lieu le à heures, heure locale par la
Commission Interne de Passation des Marchés de la Commune de l>elabo ,dans la salle des
délibérations de ladite Commune.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter
par une personne de leur choix dûment mandatée.

Evaluation et comparaison des offres
Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Sans objet.
Le délai d'exécution «ne sera pas »évalué. Le délai Maximum prévu par le Maître d'ouvrage
pour l'exécution des prestations estdequatre (04) mois. Calendaires
La méthode d'évaluation des variantes techniques : Sans objet
Marge de préférence nationale au cours de l'évaluation : Sans Objet
Attribution du marché

Le Maître d'Ouvrage attribuera le Marché au soumissionnaire dont l'offre a été reconnue
conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d'Offres avec au moins 70%des critères de
qualification (22 sur 31)

des critères essentiels contenus dans lagrille d'évaluation et dont l'offre a été évaluée !a moins.
Cautionnement définitif

Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par le Maître d'Ouvrage, l'entrepreneur
fournira àce dernier une caution garantissant l'exécution intégrale des travaux, d'un taux de 2%
du montant TTC du marché. Elle devra être établie par une banque de premier ordre ou une
compagnie d'assurance agréée par le Ministère encharge desFinances.
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PIÈCE AT 04 :CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES (CCAP)
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CHAPITRE I : GÉNÉRALITÉS

Article 1 ; Objet du marché

d! d/nff/ construction d'un Hangar de vente de poissons et de viandes au marchéde belabo dans la commune de belabo, Département du Lom et Djerem, région de l'Est.
Article 2 : Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé Appel d'Offres National Ouvert N°__/AONO/CBBO/CÏPM/2021 du
Article 3:Définitions et attributions (CCAG Article 2complété)
3.1. Définitions générales (Cf. code)

le Maître d'Ouvrage est :le Maire de la Commune de belabo. il passe le marché, veille àla conservation des oriaînaux
des documents yrelatifs et procède àla transmission des copies àl'organisme chargé de la régulation ;

JuSl^Lom^et Départementale des marchés
' h" de la Commune de belabo, Il veille au respect des clausesadministratives, techniques et financières et des délais contractuels ;

Iingénieur du marché est ;le Délégué Départemental des Travaux Publics du Lom &Djerem ;
- l'entrepreneur est : ;

3.2. Nantissement :
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas !

- rautorité chargée de l'ordonnancement des paiements est :le Maire de la Commune de belabo ;
- l'autorité chargée de la liquidation des dépenses est :le Maire de la Commune de belabo;
- l'organisme ou le responsable chargé du paiement est ;le Receveur Municipal de la Commune de

belabo;
- te responsable compétent pour fournir tes renseignements au titre de l'exécution du présent marctié est •le Maire de la

commune de belabo ;

Article 4:Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le français ou l'anglais

règlements en Vigueur àla date de signature du présent marché venaient àêtre modifiés après la signature du
marche, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
Article 5:Pièces constitutives du marché {CCAG Article 4)
Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité •

1. la lettre de soumission ;

ûHminS-?" de l'entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des ClausesAdministratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés •
3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

'̂! O" tels que, par ordre de priorité :les bordereaux des prix
defpnx unltefrlf^ ® «iécomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail

6. les Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques •

' arrête N- - vigueur par
8. te ou tes Cahiers des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux prestations faisant l'objet du marehé.

Article 6 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-aprés :

iÏaïoTdu^îSoS ^ par la loi
F"! fiss contrats de partenariat •La Loi n 2016/007du12juillel2016por1ant code pénal;

La Loi n°2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut général des établissements publics,
La Loi n''2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut général des Entreprises publiques
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La Loi n 2006/12 du 29 Décembre 2006 ;fixant le régime fiscal, financier et comptable applicable aux contrats de
partenariat ;
La Loi n 2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de bonne gouvernance dans la qestion des
finances publiques au Cameroun ;

1"® 1^- décembre 2019 portant code général des Collectivités Territoriales Décentralisées ;La Loi n2020/018 du 17 Décembre 2020 portant loi de finances de la République du Cameroun pour l'exercice 2021
)

Le Décret n° 77/41 du 03 février 1977 fixant les attributions et l'organisation des contrôles de financier ;
Le Décret nV8/470 du 03 novembre 1978 relatif à l'apurement des comptes et à la sanction des responsables des
comptes ;
Le Décret n*'2008/0115/PM du 24 janvier 2008 précisant les modalités d'application de la loi n''2006/012 du 29
décembre 2006 fixant le régime général des contrats de partenariat ;
Le Décret n" 2013/059 du 15 mai 2013 Hxant le régime particulier du contrôle administratif des finances publiques ;

Le Décret N" 2018//366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;

Le Décret n" 2019/320 du 19 juin 2019 précisant les modalités d'application de certaines dispositions des lois
n2017/010 et 2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut généra! des établissements publics et les Entreprises
publiques ;
La Circulaire n" 003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l'exécution et le
contrôle des Marchés Publics ;
La Circulaire n°002 C/MINFI du 19 juin 2018 portant instructions relatives à l'exécution des lois des finances au suivi
et au contrôle de l'exécution du budget de l'Etat, des Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités
Territoriales Décentralisées et des autres Organismes subventionnés, pour l'exercice 2018.

1. lesnormes en vigueur ;
2. D'autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché.

Article 7:Communication (CGAG Article 6et 10 complétés)
7.1. Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications feites aux adresses ci-après :

a. Dans le cas où l'entrepreneur est le destinataire :Madame/Monsieur
Passé le délai de 15 jours fixé à l'article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'Ouvrage, au Chef de Service du
marché son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la Mairie de belabo.

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage enestle destinataire :
Monsieur le Maire de la Commune de Bertoua 2^ avec copie adressée dans les mêmes délais, àl'Autorité contractante
aIorganisme payeur, au Chef de service, à l'ingénieur, à la maîtrise d'œuvre.

c. Dans lecas où l'Autorité Contractante est :
Monsieur le Maire de la Commune de Bertoua 2^ avec copie adressée dans les mômes délais, àl'Organisme Payeur, au
Chef de Service, à l'Ingénieur et à la Maîtrise d'oeuvre.

7.2. L'entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances àla Maîtrise d'œuvre avec copie au Chef de
service du Marché, à l'Autorité contractante, à l'ingénieur et à l'Organisme Payeur.

Article 8 : Ordres deservice (CCAG Article 8)
Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu'il suit :

commencer les travaux estsigné par le Maire dela Commune debelabo etnotifié au Cocontractant
par le Chef Service du Marché, avec copie à l'Ingénieur du marché :

82^ les ordres de service ayant une incidence sur l'objectif, le montant ou le délai d'exécution du marché seront signés par le
Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef service au Cocontractant avec copie àl'Ingénieur du marché et Le visa préalable du
receveur Municipal de Belabo sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une incidence sur le montant ;

34



8.3

8.4

8.5

8.6

8.7

Ife "'""1 "0™al cliantier seront directement signés par le Chefde Service du Marché et notifiés au Cocontractant par l'Ingénieur ou le Maître d'œuvre ;

IfrhBfT» ®®™"' '® d'Ouvrage et notifiés au Cocontractant parle Chef de service, avec copie àIIngénieur et au Maître d'œuvre ;
tes ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d'intempéries ou autre cas de force maieure

tfœuvreT '̂ Cocontractant avec copie àl'Ingénieur et au Maître
prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant pas d'une utilisation

normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés par le Chef de Service sur

dSre°" fiotifiés au Cocontractant par l'Ingénieur avec copie au Maître d'Ouvrage et au maître '
réserves sur tout ordre de service reçu Le faitdémettre des reserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter les ordres de service reçus.

8.8 la notification des ordres de service doit être faite dans un délai maximum de 15 jours àcompter de la date de

ir,«;r,uT;i;roféde^ =°"®'®'® '® ®®'®"®® ^^®' -
Article 9:Marchés àtranches conditionnelles (CCAG Article 9)
Sans objet

Article 10 :Matériel et personnel de l'entrepreneur (CCAG Article 15 complété)
partielle apportée aux propositions de l'offre technique n'interviendra qu'après agrément écrit

/n.fi ff ^ Service. En cas de modification, Ientrepreneur le fera remplacer par un personnel de compétence(qualifications etexpenence) au moins égalé.
10.2. En tout état de cause, les listes du personnel d'encadrement àmettre en place seront soumises àl'agrément du Maître

dŒuvre di^oïre d f^ commencer les travaux. Le Maître
^ ^ ®®® ®°P'® a^ da Service et àl'Ingénieur.Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

10.3. Toute rnodification unilatérale apportée aux propositions en personnel d'encadrement de l'offre technique avant et
fd'application depénalités de 100 000 FCFA par personnel remplace.

''®"® '® P™'®' Pow la bonne exécution des prestations
10.5 Toute modification apportée sera notifiée par le Maître d'Ouvrage.

CHAPITRE II : CUUSES FINANCIÈRES

Article 11 :Garanties et cautions (CCAG articles 29 et 41)
11.1. Cat/tfo/inemenf déflnrt/f
Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du marché.

IlotSn du marellé''''' "" ''® ®̂°®'P'®' ''® '® ''®'® 1®
Le cautionnement sera restitué, ou la garante libérée, dans un délai d'un mois suivant la date de récepUon provisoire des
travaux, ala suite d'une mainlevée délivrée par le Maître d'Ouvrage après demande de l'entreprerm
11.2. Cautionnement degarantie
La retenue de garantie est fixée à 10% du montant TTC du marché.

snr'S'™ T'®'®®®®,''® f;®"'i® 00 "u Cautionnement sera effectuée dans un délai d'un mois après la réception définitivesur mainlevée délivrés par le Maître dOuvrage après demande de l'entrepreneur.
11.3. Cauf/onnemenf d'avance de démarrage
L'entrepreneur peut sur simple demande adressée au Maître d'Ouvrage, obtenir une avance de démarrage dont le montant ne
e icotroarlrblmm e" '®«® ®^®"®® O® devra être 000» cent Sur(100 /o) par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère en charge des Finances.

Mlcle 12 :Montant de la Lettre-Commande (CCAG Articles 18 et 19 complétés)
^ ^^^ntitatîf et estimatif ci-joint, est de (an nhiffre.;)lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (HO) ;soit : ' ^

- Montant HTVA :. .( __] francs CFA •
- Montant de la TVA ; (_) francs CFA ;
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- Montant deFAIR : ( ) francs CFA ;
- Net à percevoir =HTVA-(AIR) { ) francs CFA.

Article 13 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d'Ouvrage se libérera des sommes dues de la manière suivante :
Pour les règlements en francs CFA. soit (montant en chiffres et en lettres HTVA), par crédit au compte n* ouvert au
nom de Ientrepreneur à la banque^ «uvcnou
Article 14 :Variation des prix (CCAG Article 20)
14.1. Les prix sont fermes et non révisables.
14.2. Modalités d'actualisation desprix {le cas échéant).
Sansobjet

Article 15 :Formules de révision des prix (CCAG article 21)
Sans objet.
Article 16 :Formules d'actualisation des prix {CCAG article 21)
Sans objet.

Article 17 ;Travaux en règle (CCAG Article 22 complété)
17.1. Le pourcentage des travaux en régie est de 2% du montant du marcfié et de ses avenants, le cas éctiéant
17.2. Dans le cas où l'entrepreneur serait invité àexécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et dûment

justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :
- Les quantités prises en compte seront les heures de mise àdisposition ou les quantités de matériaux et matières

mises en œuvre ayant fait l'objet d'attachements contradictoires ;
Les traitements et salaires effectivement payés àla main d'œuvre locale seront majorés pour tenir compte des
charges sociales dequarante pour cent (40%) ;

- Les heures d'engin seront décomptées au taux figurant dans ies sous-détails de prix ;
- Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d'emploi majoré de dix pour

cent pour pertes, magasinage et manutention ;
- Le montant des prestations ainsi calculé, ycompris les heures d'engins, sera majoré de 25 %pour tenir compte des

frais généraux, bénéfices et aléas propres à l'entrepreneur.
Article 18 :Valorisation des travaux (CCAG article 23)
Cemarché est à prix unitaires.

Article 19 :Valorisation des approvisionnements (CCAG article 24 complété)
Sans Objet.

Article 20 : Avances (CCAG article 28)
20.1. Le Maître d'Ouvrage pourrait accorder une avance de démarrage égaie à20% du montant TTC du marché.
20.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initiai TTC du marché, est cautionnée àcent
pour cent (100%) par une banque de premier ordre ou une compagnie d'assurance agréée par le Ministère en charge des
Finances, et remboursée par déduction sur les acomptes àverser àl'entrepreneur pendant l'exécution du marché suivant des
modalités définies dans le CGAP.
20.3 La totalité de l'avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de base des prestations
réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
20.4 Au fur et àmesure du remboursement des avances, le Maître d'Ouvrage donnera la mainlevée de la partie de la caution
correspondante, surdemande expresse de l'entrepreneur.

Article 21 :Règlement des travaux (cf. art.26, 27 et 30 CCAG complétés)
21.1, Constatation des travaux exécutés
Avant le 30 de chaque mois, l'entrepreneur et le Maître d'Œuvre établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe
les quantités realisees et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
21.2. Décompte mensuel
Au plus tard le cinq (05) du mois suivant le mois des prestations, l'entrepreneur remettra en sept (07) exemplaires au Maître
dŒuvre deux projets de décompté provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes ) selon
le "lodèle de Organisrne Payeur et établissant le montant total des sommes auxquelles II peut prétendre du fait de l'ex^ution
du marché, depuis ledébut de celui-ci.

Seul le décompte hors TVA sera réglé àl'entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l'objet d'une écriture d'ordre
entre les budgets du Ministère encharge des finances.
Le montant HTVA de l'acompte à payer à l'entrepreneur sera mandaté comme suit ;
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c/irec/emenf au compte de l'entrepreneur •- 2,2/0 ou 5,5/0 i/ereé au Trésorpublic au titre de l'AIR dû par l'entrepreneur •

àringénieur du marché, les décomptes qu'il a

iStrsnrr^ss'is—

sssrirsr«tssiS-"
Article 22 :Intérêts moratoires (CCAG Article 31)

audécm,n"2018/366du20iuln2018

Article 23 :Pénalités (CCAG Article 32 complété)
A. Pénalités de retard
23.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit •

' lour"u"déKSa,ré P-ierau trendéme
23 2" Ï'montlm!°r' d" ™ Parjour calandaim de retaal au^elà du trenBème jour.
B. Pénalités spécifiques [montant àpréciser]

particulières s"ivantr^ltobse"Sdes cocontractant est passible des pénalités
- Remise tardive du cautionnement définitif ;
- Remise tardive des assurances ;
- Remise tardive du projet d'exécution pour autant que le retard soit du fait de l'entrepreneur.

CFA^pafj^uSndaireT^^^^^ entraine une pénalité de 10 000 (dix mille) francs

Article 25 :Décompte provisoire (CCAG Article 34)

l'entrepreneur établira àpïiliTdercon^^^^^^^ contadlcSrie ^ Provisoire,
ssr —i"•- srdTss2.ssr:
P^cfsÏÏâfa'rocte 2*"' P- Parties prenantes restent les mêmes que ceux
7? '̂î f /®=P"'P'® 9é"éral et définitif (CCAG Article 35)

aœ==fHS=S^^
- lesolde,
- la récapitulation des acomptes mensuels

les parties et met fin au marché,

pSàSu• <- -mes que ceux
Article 27 :Réglmeflscaletdouanler(CCAG Article 36)
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Le décret N" 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics. La
fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, ycompris l'IAR gui constitue un précompte sur
l'impôt des sociétés ;

- des droits d'enregistrement calculés conformé- ment aux stipulations du code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché :

• des droits et taxes d'entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA. taxe informatique) ;
• des droits et taxes communaux,
• des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l'entreprise impute sur ses coiits d'intervention etconstituer l'un des
éléments des sous-détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Article 28 :Timbres etenregistrement des marchés (CCAG Article 37)
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l'entrepreneur,
conformément à la réglementation.

CHAPITRE III : EXÉCUTION DES TRAVAUX

Article 29: Consistance des prestations
Lestravaux comprennent notamment :

o les travaux préparatoires - études ;
o les terrassements ;

o les fondations ;

0 les élévations ;

o lacharpente-couverture- plafond ;
o réiectricitè :

o la peinture ;
0 lesVRD;
o les Equipements.

Article 30 :Obligations du Maître d'Ouvrage (CCAG complété)
30.1. Le Maître d'Ouvrage est tenu de fournir au prestataire les informations nécessaires à l'exécution de samission et de lui
garantir, aux frais decedernier, l'accès aux sites des projets.
30.2. Le Maître d'Ouvrage assure au prestataire protection contre les menaces, outrages, violences, voies de fait, injures ou
diffamations dont il peut être victime enraison ou à l'occasion de l'exercice de sa mission.

Article 31 : Délais d'exécution du marché (CCAG Article 38)
31.1. Le délai d'exécution des travaux objet du présent marché est de :quatre (04) Mois
31.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux,
Article 32 : Rôles etresponsabilités de l'entrepreneur (CCAG Article 40)
Le planning hebdomadaire détaillé des travaux sera communiqué au Maître d'Œuvre àchaque début de semaine et le planning
général actualisé à chaquedébutde mois.

Article 33 : Mise à disposition des documents etdu site (CCAG Article 42)
L'exernplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d'Appel d'Offres sera remis par :La Maîtrise d'oeuvre.
Le Maître d'Ouvrage met le site des travaux et ses voles d'accès àla disposition de l'entrepreneur en temps utile et au fur et à
mesure de l'avancement des travaux.

Article 34 :Assurances des ouvrages et responsabilités civiles (CCAG Article 45)
Les polices dassurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants minimums indiqués ci-après
dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché :
-Assurance responsabilité civile, chef d'entreprise ;
-Assurance Tousrisques chantier^ ;

Article 35 :Pièce àfournir par l'entrepreneur (Article 49 complété)
35.1, Programme des travaux, Plan d'assurance qualité etprojet d'exécution
Dans un délai maximum do trente (30) jours àcompter de la notification de l'ordre de service de commencer les travaux,
l'entrepreneur soumettra, en sept (07) exemplaires, àl'approbation de l'ingénieur après avis du Maître d'Œuvre, le programme
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d'exécution des travaux, soncalendrier d'approvisionnement, son projet de Plan d'Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de
Gestion Environnementale.

Ceprogramme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
a. Deux (02) exemplaires decespièces lui seront retournés dans un délai dequinze (15) jours à partir deleur réception avec :

Soit la mention d'approbation " BON POUR EXECUTION " ;
- Soit lamention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

L'entrepreneur disposera alors de huit (08) jours pour présenter un nouveau programme. L'Ingénieur ou le Maître d'Œuvre
disposera alors d'un délai de cinq (05) jours pour donner son approbation ou faire d'éventuelles remarques ; Les délais
d'approbation du programme sont suspensifs du délai d'exécution.
L'approbation donnée par le Chef deService ou le Maître d'Œuvre n'atténuera enrien laresponsabilité de l'entrepreneur.
Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme neseront ni constatés ni rémunérés sauf s'ils ont été
expressément ordonnés. Le planning actualisé etapprouvé deviendra le planning contractuel.
L'entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte del'avancement réel du
chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du
Chef Service du Marché. Après approbation du programme d'exécution parleChef Service du Marché, celui-ci letransmettra
dans un délai de cinq (05) jours à l'Autorité Contractante, sans effet suspensif deson exécution. Toutefois, s'il estconstaté des
modifications Importantes dénaturant l'objectif du marché ou la consistance destravaux, l'Autorité Contractante retournera le
programme d'exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sadate de réception.
b. Le Pian de Gestion Environnemental fera ressortirnotamment les conditions de choixdes sites techniques et de base vie,

les conditions d'empaint desites d'extraction et les conditions de remise enétat dessites detravaux etd'installation.
c. L'entrepreneur indiquera dansce programme les matériels et méthodes qu'il compte utiliser ainsi queleseffectifs du

personnel qu'ilcompte employer.

d. L'agrément donné par le chef de service ou l'Ingénieur ou encore la Maîtrise d'oeuvre ne diminue enrien la responsabilité
de l'entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l'égard des tiers
qu'àl'égard du respect des clauses du marché.

35.2. Projet d'exécution
a. Le dossier des plans d'exécution (calcul etdessins) d'exécution nécessaires à la réalisation de toutes les parties de

l'ouvrage devra être soumis au visa de l'ingénieur du Marché dans un délai maximum de Quinze (15) jours avant la date
prévue pour le début de réalisation de la partie del'ouvrage correspondante.

b. L'ingénieur disposera d'un délai dedix (10) jours pour les examiner etfeire connaître sesobservations. L'entrepreneur disposera
alors d'un délai decinq (05) jours pour présenter un nouveau dossier intégrant lesdites observations.

35.3. En cas d'inobservation des délais d'approbation des documents ci-dessus par l'Administration, ceux-ci sont
réputés approuvés.

Article 36 : Organisation et sécurité des chantiers (CCAG Article 50)
36.1. Les panneaux placés au début et à la fin dechaque tronçon, devront être mis en place dans un délai maximum d'un
mois après lanotification de l'ordre de service de démarrer les travaux.
36.2. Services à informer encas d'interruption de lacirculation ou le long des itinéraires déviés :
L'entrepreneur devra se conformer rigoureusement aux instructions de lamaîtrise d'œuvre sur lasignalisation deses chantiers.
Cette signalisation devra êtreconforme à la réglementation en vigueur. Avant latombée de la nuit, les installations des chantiers
et les voies circulées devront être éclairées au moyen de lantemes d'uneIntensité lumineuse suffisante pour assureren toute
sécurité la circulation terrestre

36.3. L'Entrepreneur prendra toutes les dispositions utiles pourmaintenir le site des travaux et les alentours en bon état
de propretéet de sécurité.

Article 37 : Implantation des ouvrages (CCAG Article 52)
Le Maître d'Œuvre notifiera dans un délai de vingt (20) jours suivant ladatede notification de l'ordre de service de commencer
les travaux, les points et niveaux de base du projet.

Article 38 : Sous-traitance (CCAG article 54)
La partdes travaux à sous-traiter est de maximum de 30% du montant du marché de base et de ses avenants.

Article 39 ; Laboratoirede chantier et essais (CCAG Article 55)

39.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais etétudes géotechniques prévues dans leCCTP.
39.2. Le Chef deService dispose d'un délai desept (07) jours pour agréer le personnel et lelaboratoire de l'entrepreneur, dès
réception de la demande etaprès avis de l'Ingénieur du Marché.

Article 40 :Journal dechantier (CCAG Article 56 complété)
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40.1. Le journal de chantier sera signé contradictoirement par la Maîtrise d'œuvre et le représentant de l'entrepreneur
systématiquement tous lesjours.
40.2. C'est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les
parties raturées ou annulées sontsignalées en marge pour validation.

Article 41 ;Utilisation des explosifs (CCAG Article 60)
Sans Objet.
CHAPITRE IV : DE LA RÉCEPTION

Article 42 : Réception provisoire (CCAG Article 67)
Avant la réception provisoire, l'entrepreneur demande par écrit au Maître d'Œuvre l'organisation d'une visitetechnique
préalable àla réception, avec copie àl'Ingénieur, au Maître d'Ouvrage, àl'Organisme Payeur et au Délégué Départemental
des Marchés Publics du Lom &Djerem qui assiste comme observateur.
42.1. Epreuves éventuelles comprises dans les opérations préalables à la réception :

- les épreuves sciérométriques des éléments de structure de l'ouvrage ;
- la vérification de la disposition et l'installation des fourreaux et câbles (électriques, téléphoniques) ;

lavérification des Installations sanitaires et associées;
- la vérification des défauts structurels et de formes.

42.2. Constatation éventuel du repliement des installations de chantier etde la remise en état des
42.3. La Commission de réception sera composée des membres suivants à titre indicatif :

1. Le Maitre d'Ouvrage ou son représentant, Président :
2. Le Chef de Service ouson représentant, Membre ;
3. Le Comptable matières de laCommune debelabo, Membre ;
4. L'Ingénieur du Marché ou son représentant dûment mandaté, Rapporteur;
5. Le Délégué départemental des Marchés Publics du Lom &Djerem, Observateur ;
6. L'Entrepreneur, Membre.

L'entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins dix (10) jours avant ta date de la réception,
11 est tenu d'y assister (ou de s'y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d'observateur. Son absence équivaut à l'acceptation sans réserve des conclusions de la
commission de réception.
La Commission après visite du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la
réception provisoire destravaux s'il y a lieu.
La visite de réception provisoire fera l'objet du procés-verbal de réception provisoire signé sur le champ par tous les membres
de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d'achèvement des travaux.
42.4. Il sera organisé les réceptions partielles des parties d'ouvrages avant l'établissement des décomptes mensuels
Article 43 : Documents à fournir après exécution (CCAG Article 68)
43.1. Après la réception provisoire, l'entrepreneur foumira au Maître d'ouvrage, et dans un délai de vingt (20) jours, les clés de
l'ouvrage et les plans de recollement.

Article 44 : Délai de garantie (CCAG Article 70)
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux.

Article 45 : Réception définitive (CCAG Article 72)
45.1. la réception définitive s'effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours àcompter de rexplratlcn du délai de

garantie.

45.3, la procédure de réception est la même pue celle de la réception provisoire.
CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 46 :Résiliation du marché (CCAG Article 74)
Le marché peut être résilié comme prévu àla section II SS-I du décret n" 2018/366 du 20 Juin 2018 et également dans les
conditions stipulées aux articles 74,75 et76 du CCAG, notamment dans l'un des casde :

retard de plus de quinze (15) jours caiendaires dans l'exécution d'un ordre de service ou amêt injustifié des travaux de plus
desept (07) jours caiendaires ;

- retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10 %du montant des travaux ;
- refus de la reprise des travaux mal exécutés ;
- défaillance de l'entrepreneur ;
• non-paiement persistant des prestations.
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Article 47 ; Cas de force majeure (CCAG article 75)
Dansle cas où l'entrepreneur invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune réclamation ne sera
admise sont :

- pluie : 200 millimétrés en 24 heures ;
- vent: 40 mètres par seconde ;
- crue : la crue de fréquence décennale.

Article 48 ; Différends et litiges(CCAG article79)
Les différends ou litiges nésde l'exécution du présent marché peuvent faire l'objet d'un règlement à l'amiable.
Lorsqu'aucune solution amiablene peutêtre apportée au différend, celui-ci est porté à l'Attention de l'Autorité des Marchés
Publics avant d'être porté devant la juridiction camerounaise compétente.

Article 49 : Edition et diffusion de la Présente Lettre-Commande
Dix (10) exemplaires du présent marché seront édités par tes soins de l'entrepreneur et fournis au Maître d'Ouvrage.

Article 50et demier ; Entrée en vigueur du marché
La présente Lettre-Commande nedeviendra définitive qu'après sa signature par leMaître d'Ouvrage. Elle entrera en vigueur dès
sa notification à l'entrepreneurpar ce demier.
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PIÈCE N° 05 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES (CCTP)
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I. GENERALITES

1.1. INTRODUCTION

L'Etat du Cameroun, par le Budget d'Investissement Public alloué à la Commune de belabo de l'Exercice 2021, lance
les travaux de construction d'un Hangar de vente de poissons et de viandes au marché de belabo dans la
commune de belabo, Département du Lom et Djerem, région de l'Est.

Leprésentdevis descriptif décritla consistance et le mode d'exécution des travaux à réaliser suivant les règles de l'art et
conformément aux documents constitutifs du projet.

1.1.1. Accès aux sites

La zone est peu accidentée, située en zone de forêt, Les entreprises soumissionnaires devront prendre en compte ces
contraintes de manière particulière dans l'élaboration de leurproposition financière. Dansce sens, l'adjudicataire devra
apporter un soin particulier à la planification des tâches, â l'organisation du chantier et à la maîtrise des dépenses, afin

d'éviter tout ralentissement ou arrêt des travaux.

1.1.2. Architecture des bâtiments
L'architecture des bâtimentsest composée sur une trame structurelle régulière. L'ossature du bâtimentest réalisée en béton
arméavecdes murs rideaux en parpaings de ciment. La charpente est en boisavec une couverture en tôles bac aluminium.
Les façades sont protégées par des avancées de toiture qui prennenten
1-2. DEVIS DES SURFACES A CONSTRUIRE

1.3.1 Divisions des travaux

Les travaux à exécuter sont répartis en plusieurs lots définiscomme suit :

♦ Lot 100 ; Travaux Préparatoires*Etudes ; ♦ Lot 600 : Electricité ;

♦ Lot 200 : Terrassement ; ♦ Lot 700 : Peinture ;

♦ Lot 300 : Fondations ; ♦ Lot 800 : VRD ;

♦ Lot 400 : Maçonnerie^Elévation-Enduits ; ♦ Lot 900 ; Equipements.

♦ Lot 500 : Charpente - Couverture-Plafond ;

1.3.2 Projet d'exécution
Le Co-contractant adjudicataire produit le projet d'exécution et notamment, tous lesplans de détail et notes de calcul que
l'Ingénieur juge utiles à la bonne exécution desouvrages. Ces plans etdessins sont établis conformément auprojet et
respectent l'essentiel des dispositions.

• Les plans et dessins reproduits et contenus dans le dossier de consultation sont les seuls à exécuter. Toutefois,la
responsabilité du Co-contractant reste pleine et entière quantà la mise en œuvre des solutions techniques
retenues.

- Les ouvrages à réalisersont définis par les plans, le devis des surfaces, le descriptif des travaux, le bordereau des
prix unitaires, ycompris le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) validés parl'Ingénieur et
remis au Co-contractant en charge des travaux.

- En cas de divergences entre deux ouplusieurs plans portant lamême date, ceux dessinés à l'échelle laplus
grande prévalent. Toute précision technique figurant dans lespièces écrites, mais ne figurant pasdansles plans et
inversement, est réputéeavoir la même valeur contractuelle que si les indications étaient portéesdans les pièces
écrites et dans les pians.

De manière générale, l'ingénieur de laLettre-Commande a l'obligation de fournir toutes les informations nécessaires et de
valider lessolutions techniques destinées à résoudre les problèmes de mise en œuvre posés parle Co-contractant en
charge des travaux :

45



- Avant ledébutdes travaux de chacun des lots, leCo-contractant adjudicataire vérifie ladatedes pians et s'assure
auprès de l'Ingénieur, que tous les documents dont il dispose sont conformes. Le Co*contractant fait recours à
l'ingénieur de manière systématique lorsqu'il fait face à unedifficulté d'interprétation, ou constate uneerreur ou
une omission,

• Chaque entreprise adjudicataire est tenue de signaler en temps opportun toutes malfaçons dans les travaux
réalisés pard'autres corps d'étatet qui seraient de nature à perturber l'exécution des prestations qu'elle est
chargée de foumir et notammentà influer sur les coûts.

t.3.3 Prix de la Lettre-Commande

L'ensemble des travaux définis ci-avant est traité à prix global forfaitaire. Le devis estimatif présente ladécomposition du
prix global forfaitaire. Il est établi parleCo-contractant suivant lecadre dudevis quantitatif faisant partie dudossier d'appel
d'offres et joint à l'acte d'engagement.
1.3.4 DéfmiVon du contenu des prix unitaires et forfaitaires

Les prix unitaires et les prix à forfaits de laprésente Lettre-Commande comprennent :
• Le coût desmatériaux, desmatériels etéquipements, dela main d'œuvre, les bénéfices et les frais généraux du

Co-contractant, ainsi que tous les droits, impôts et taxes,et d'unefaçon générale, toutes les dépenses qui sont la
conséquence nécessaire et directe du travail à réaliser et de la prestation à foumir ;

- Ils comprennent également, saufspécifications contraires, lescoûts de foumiture des échafaudages et des ateliers
de préfabrication, toutes lesfoumitures, lematériel et lesoutillages nécessaires à lamise en œuvre et à laconduite
des travaux, les frais de stockage, de transport, d'installation et de repli duchantier.

Sontégalement inclus;
• La préparation du projet et dessins d'exécution, ainsi quetous frais personnel et de main-d'œuvre y relatifs, les

redevances relatives à rapplicalion de brevets ou de licences ;
- Toutes dispositions provisoires de chantier comme ledrainage, la réalisation des accès et pistes provisoires, la

signalisation, les frais deremise en état des superficies occupées et les frais d'entretien des ouvrages pendant le
délai de garantie ;

- Les pertes ouavaries de matériaux, matériels et équipements, des installations, lasurveillance du chantier et les
assurances en garantie décennale et en responsabilité civile professionnelle, en coursde validité à ladatede
démarrage des travaux,

1.3.5 Wsite des lieux

Avant la remise de son engagement, le Co-contractant est réputé:
• Avoir procédé à une visite dusiteet avoir pris parfaite connaissance de toutes lesconditions physiques et toutes

les sujétions relatives aux lieux des travaux et aux accès et abords duchantier ;
- Avoir apprécié les particularités et les contraintes d'exécution destravaux, ainsi que les conditions d'organisation et

d'approvisionnement du chantier ;
- S'être procuré toutes les informations concernant les risques, aléas etcirconstances susceptibles d'influencer le

contenu de son offre.

II. TRAVAUX PREPARATOIRES

11.1. Travaux préliminaires

Lestravaux préliminaires comprennent :

46



- hstallafon de chantier, ycompris l'amenée et le repli de toutes les Installations, matériels et équipements
netMssaires ala réalisation, au suivi et au contrôle par le Co-contractant de la qualité des ouvrages •

SmZ'n'' Cameroun, suivi de la devise duCameroun, en français et en anglais :indiquant la nature des travaux, les noms et adresses :du Maître d'ouvraqe le
MarrhéTn ï du Co-contractant en charge des travaux, du Chef service duMarché, de IIngénieur de la Lettre-Commande, du Maître d'œuvre et du délai de réalisation •

- L̂plantahon des ouvrages àréaliser et des zones de manœuvre, de parking, de dépôt des matériaux et des

La construction le cas échéant des ateliers de préfabrication (menuiserie, aciers, etc.) ;
La mise en place le cas échéant d'un service d'entretien et de gardiennage ;
Le branchement éventuel provisoire du chantier aux réseaux d'eau et d'électricité •
Lexécutlon des études techniques complémentaires et l'élaboration des plans d'exécutions avant le démarraoe des
travaux, et l'élaboratron des plans de récolement après achèvement des travaux. ^

11.2. Sécurité etsurveillance des travaux

iéfnfc"'"'"' "'""'""PP' PPP P®"P®"' P®me du chantier et jusqu'à la réception

11.3. Gardiennage et clôture provisoire de chantier

11.4. Hygiène et entretien des voies d'accès au chantier

11.5. Baraque de chantier et magasins de stockageLa baraque de chantier est construite en matériaux provisoires ou en éléments modulaires Ella comporte •
un tableau ^ P®® ®P®'®®®. ®"® ®™olm,

de Chante"" ^ =®" '̂P'®^ P''P^midlté, l'outlIlage et les appareils

11.6. Accès provisoire àl'eau et àl'énergie

« s'rsr.'ïï™îrx-



Le Co-contractant veillera également àfournir au àl'Autorité Contractante, au Chef Service et àl'Ingénieur de la Lettre-
Commande, des numéros de téléphone permettant de le joindre àtout moment ainsi que le responsable des travaux.
11.7. Projet d'exécution et agréments divers

Les plans et autres documents graphiques contenus dans le DAO, fournissent au Co-contractant une vue globale du projet
^de son contenu. Il lui revient cependant de procéder lui-même aux études et aux essais complémentaires qui peuvent lui
^mettre sur la base de son expénence. d'élaborer le projet d'exécution, ycompris plans, schémas et notes de calculs et
qu il doit soumettre àIapprobation de l'ingénieur de la Lettre-Commande avant l'exécution des travaux.
Le délai d'approbation des plans et les agréments divers est de 15 jours après l'Ordre de Service de commencer les
travaux. Acet effet, le Co-contractant doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter ce délai. Les
agréments divers relatifs aux échantillons issus des sondages et essais sont réalisés dans le mois qui suit l'Ordre de
Service de démarrage du chantier. Ils sont conservés sur site, dans la baraque de chantier.
11.8. Dossier de récolement

Le Co-contractant produit les plans de récolement àla réception provisoire des ouvrages. Les plans sont soumis à

foSdrflchier ^ approbation, Les plans sont élaborés et produits sous le
11.9. Reconnaissance des sols

Le dimensionnement des fondations est basé sur l'hypothèse conservative d'une portance de sol de 0,5 bare (0.03 MN/m^).
appartient toutefois au Co-contractant d'effectuer, àses frais, les sondages et toutes vérifications appuyées par des notes

de calcul permettant de confirmer cette hypothèse. pcii ue& iioies
Dans le cas contraire, le Co-contractant doit effectuer les ajustements nécessaires pour adapter l'ouvrage àla réalité
gèotechnique du site. Acet effet, aucune requête du Co-contractant. arguant la mauvaise reconnaissance des sols ne
pourra permettre une revision de la Lettre-Commande,

Le Co-contractant est également tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour canaliser en tant que de besoin
les eaux naturelles qui traverseraient le site des travaux. '

11.10. Implantation

Avant tous travaux de terrassement, le Co-contractant procède àl'implantation des surfaces àterrasser.
Lors de l'installation du CoK:ontractant sur le chantier, l'Ingénieur de la Lettre-Commande lui notifie le plan général

doit procéder^^^^^ nivellement ainsi que les repères et les bornes àpartir desquelles il
Le Co-contractant matérialise fimplantation des ouvrages par des bornes et piquets clairement repérés et rattachés aux
souSiu œltrllercfdemTer''

®!! maçonnées judicieusement placées et en nombre suffisant. Les axes
hî f ^ nivellement, matérialisé par une borne maçonnée estrattaché au nivellement général et implanté en un point où il ne risquera pas d'être détérioré en cours de travaux^

fouS^°n"!^ï?lnf If'®' f ®®® oPservations sur la cohérence entre les indicationsfournies par les plans et les coordonnées des bornes et repères qui lui ont été indiquées.
'=°'̂ ®<=S°""ontradictoires des bases en cause, relevées sur procès-verbal le cas échéant le Co-

''implantation des ouvrages et de la conservation des repères qu'il doit maintenir ou
reconstruire àses frais s ils venaient a etre détruits au cours destravaux.

• Note importantû

L®® ^®pè''es sont posés par un géomètre ou untechnicien qualifié agrée par IIngénieur de la Lettre-Commande àla charge du Co-contractant.
11.11. Détournement des réseaux

des concessionnaires des réseaux de fourniture d'eau, d'énergie ou de téléphone qui traversent
av^iSÏ'™® déplacés le Co-contractant en charge des travaux est tenu de prendre tous les contacts nécessairesavec les services concemés afin de procéder aux modifications requises.
m. TERRASSEMENTS
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Les travaux de terrassements décrits dans le présent lot sont les opérations relatives au dégagement etau nettoyage du
site, ainsi qu'à l'exécution des fouilles nécessaires à la miseen œuvredes fondations.

111.1. Déboisage et débroussaillage

Les travaux de dêt)Olsage etde débroussaillage du site incluent l'abattage desarbres, desarbustes etdes souches, ainsi
quele nettoyage des broussailles et leur destruction ouleur évacuation hors des limites du chantier, ainsi que leremblai des
excavations laissées par l'arrachage des souches.

111.2. Décapage de terres végétales

Le Co-contractant esttenu de procéder au décapage des terres végétales sur une épaisseur moyenne de 20 centimètres
sur toute lasurface correspondant à l'emprise des ouvrages. Lestravaux de décapage peuvent être réalisés manuellement
ou à l'aide d'un engin mécanique.

Les terres demauvaise tenue et les débris végétaux sont évacués hors des limites du chantier, dans les zones agréées par
l'ingénieur du Marché.
111.3. Démolitions

Les travaux dedémolition concernent ledémantèlement detous les ouvrages existants sur lesite afin de permettre la
réalisation destravaux et lamise à la décharge desdéchets Issus desdémolitions. Le Co-contractant doit prendre toutes les
précautions nécessaires pour éviter tout dommage au voisinage, ainsi qu'aux réseaux aériens ouenterrés de foumiture
d'eau, d'énergie ou de communications. En cas de dommages causés à untiers, le Co-contractant est entièrement
responsable des frais quien découleraient.

111.4. Terrassements pour fouilles en rigoles et semelles isolées

• Généralités

Les fouilles destinées à accueillir les fondations sont réalisées à la profondeur définie parles plans, et surun sol cohérent.
Les parois des fouilles sont parfaitement dressées à la verticale etsur un fond horizontal. Les parois desfouilles sont
débarrassées des terres et des roches de mauvaise tenue.

Les fouilles doivent être maintenues en permanence hors d'eau. Le Co-contractant doit prendre toutes les dispositions
nécessaires, notamment en protégeant les fouilles contre le ruissellement et en réalisant des tranchées afin d'évacuer les
eaux stagnantes, les eaux d'infiltration et leseaux d'inondations dans lalimite descasdeforce majeure.
• Etalementet Blindage

L'étalement et le blindage des fouilles sont réalisés en fonction de la nature du terrain, du pendage des couches etdes
déformations liées à l'action des intempéries, aux infiltrations, à la profondeur etaux surcharges susceptibles de s'exercer
en crête de fouilles.

• Inspection des fonds de fouilles

Aucune fouille ne peut être remblayée oubétonné sansl'accord préalable de l'Ingénieur.
• Evacuation des déblais

Amoins d'être réutilisées pour les remblais etsous réserve deleur qualité, les terres excédentaires sont évxuées hors des
limites du chantier.

• Remblais

Les matériaux provenant des déblais et utilisés pour les remblais sont purgés detous détritus, matières végétales et
gravois. Les terres issuesde termitières sontconsidérées inutilisables pour les remblais etdoivent êtreévacuées hors des
limites du chantier.

Les côtes théoriques des remblais s'entendent après tassement.
Les contrôles de compactage des remblais sont effectués pour les remblais sous dallage.
• Fouilles en puits pour semelles Isolées des poteaux
Les fouilles destinées aux semelles isolées de fondation despoteaux peuvent être exécutées manuellement ou à l'aide d'un
engin mécanique. Le sol debonne tenue doit être atteint pour permettre un ancrage normal des fondations. Les travaux
comprennent :

- L'exécution des fouilles à la profondeur etaux dimensions approuvées par l'Ingénieur de la Lettre-Commande ;
- Le dressage des parois et le réglage manuel des fonds de fouilles ;
• Le blindage des parois en cas d'instabilité ;

• L'épuisement en cas d'infiltration d'eau.

• Fouilles en rigoles
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- Le blindage des parois en cas d'instabilité ;
- L'épuisement en cas d'infiltration d'eau.

IV. BETON ET MAÇONNERIES
IV.1. Consistance des travaux et description des ouvrages
Il comprend tous les travaux de béton armé, maçonnerie, dallage, chapes et enduits
Les travaux aexécuter comprennent les opérations suivantes •

pÏparafon et :

Pose des enduits sur les murs etcloisons.
- Réalisation des arases de murs, acrotéres, couronnements (corniches, chaperons becquets etc )•

IV.2. Nature, provenance et qualité des matériaux ^ '
• Sable

environs, lisant exemys'dSydes '̂de des carrières ou des cours d'eau des
d'éléments plats et d'aiguilles. ' o^aniques, végétales ou animales et dépourvus

liwi«n.Sî'lS'ÎSSViïSgîSSiî'p'Sîig*"""'""'«••"".""•«i'».

• Granulats pour bétons 0/ mortiers

OTMiiir de ^ eni^r^trâ'r^e.à '̂ '®®"®'®®™"'dd»d'ed'eiwdeserrdiensllsdem.lt

moment d'exécution des travaux. dernières normes en vigueur connues au

- de matière en suspension au-delà de 2gr par litre :
- de sels dissous non nocifs au-delà de 15 gr par litre ;
• de sels nocifs.

• Aciers pourarmatures
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Les aciers pour armatures sont :

des fers àbéton ronds laminés du type Fe235 de limite élastique égale à235 Newton/mm^
- des barres laminées àhaute adhérence du type Fe500 de limite élastique au moins égale à500 newtons par

• Blocs en aggloméré de ciment (parpaings)

""" (pan>aings) répondant aux dimensions
- Fondations : 20 X20 X40

- Murs porteurs; 15x20x40
Les pansaings seront mis en place cmux ou bourrés de gros mortier, suivant indications du projet d'exécution
IV.3. Préparation des coffrages, ferraillages et réservations
• Coffrage dubéton armé

p^lHss==-
scellements ou de tous aZs travaux ^ 'soigneusement retirés avant l'exécuBon des
• Ferrailiage etposedesarmatures

SdlŒ"ctma'nt"" soumis par le Co^ontractant et approuvés

S===~='S~Ï«*--
=S-ïSSS===--==.-=r.-=-
sssï'ESïïss'u'îSï"S;sintempéries et de 2.5 cm pour les ouvrages hors sol non exposés auxTntW^^
• Passage des canalisations, gaines etfourreaux

calfeutrage, assurant l'étanchéité entre les locaux obturés aux extrémités avec un produit plastic de
IV.4. Execution des ouvrages en béton armé
• Dosage des bétons de propreté

".rr*'*
• Ciment: 150 Kg/m3
- Sable :400 litres/m^

• Gravier; 800 litres/m3
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• Eau ; 175 litres/m'

Le béton de propreté sera exécuté sous les semelles etlongrines de fondation etsur une épaisseur moyenne de 5
centimètres, avec undébordement de 5 centimètres de partet d'autredes fondations.
Lescâbles électriques de mise à la terre seront posésavant lecoulage du béton de propreté.

• Dosage des bétons d'infrastructure et de superstructure

Les ouvrages en béton armé destinés à la réalisation des fondations, à l'ossature etaux planchers sont mis en œuvre en
tenant compte descharges permanentes et surcharges admissibles enconformité avec les règles BAEL 91 rèv. 99.
Les bétons structurels sont dosés à 350 kg de ciment Portland composé de type CPJ 35, par mètre cube de béton. La
composition, est précisée parlesétudes préalables réalisées par le Co-contractant qui doit soumettre les essais et
éprouvettes à l'approbation de l'Ingénieur de la Lettre-Commande. Dans son étude, le Go-contractant tient compte dufait
queles bétons doivent êtrevibrés. La composition donnée à titre indicatif est lasuivante ;

- Ciment : 350 Kg/m^
- Sable : 400 litres/m^

- Gravier: SOOlitres/m^

- Eau: 175litres/m3

Les bétons sont transportés à pied d'œuvre pardes procédés permettant d'éviter la ségrégation desdifférentes
composantes et de favoriser un début de priseou une dessiccation prématurée.

Le Co-contractant veillera à ne pas laisser le béton tomber librement d'une hauteur de plus de 1,50 m, saufcas particulier
où il sera requis l'agrémentde l'Ingénieur.

Elle doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour ne pas déplacer ni déformer les armatures et pièces métalliques
enrobées ou scellées dans le béton. Les écartements des armatures sont réalisés à l'aide de cales en béton, de cadres ou

de barres de montage.

TABLEAU RECAPITULATIF DES DIFFERENTES FORMULATIONS ET RENDEMENTS

Désignation Dosage Utilisation

Béton ordinaire dosé à 150kg/m3

- Ciment = 150kg(3sacs);
- Gravier 5/25= 800litres (13 brouettes) ;
- Sable gros grains = 400 litres(6.5 brouettes) ;
- Eau = 175l/m^.

Béton de propreté

Bétondosé à 300 kg/m3

- Ciment = 300 kg(6 sacs) ;
- Gravier 5/25= 800 litres (13 brouettes) ;
- Sablegros grains =400litres (6,5 brouettes) ;
- Eau = 175l/m3>

dallage sol,
parpaings, appuis de
fenêtres

Bétonarmédosé à 350kg/m3

- Ciment =350kg (7 sacs) ;
- Gravier = 800 litres (13 brouettes) ;
- Sable =400 litres (6,5 brouettes) ;
- Eau = 175t/m3:

Tous les éléments de

structure porteurs

Mortier dosé à

400kg/m3

- Ciment =400 kg (8 sacs) ;
- Sable = 1190 litres (20 brouettes) ;
- Eau = 175litres/m3:

Chape, Enduits

Agglos creuxde 15x20x40

- 13 Agglos/m^
- Mortier de posedosé à 300 kg/m^:

• 10 m2/sac de ciment;
• Sable 180 litres/sac de ciment ;
• Eau : 30 litres /sac de ciment ;

- Béton de bourrage dosé à 150kg/m^ •
• Ciment 8,86 kg/m^ ;
• Sable : 24,8 litres/m';
• Gravier; 50,6 litres/m';
• Eau : 10,34 litres/m';

Elévation

Agglos bourrés de 20x20x40

- 13Agglos/m^
- Mortier de pose dosé à 300 kg/m^ :

• 8 m2/sac de ciment ;
• Sable 180 litres/sac de ciment;
• Eau : 30 litres /sac de ciment

Sous-bassement
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- Béton de bourrage dosé à 150 kg/m^
• Ciment ; 8,86 kg/m' ;
• Sable : 24,8 litres /m^ ;
• Gravier : 50,8 litres /m' :
• Eau : 10,34 litres/m':

Aciers

- Fondations :Semelles, amorces poteaux et longrines :
30 kg/m^ de béton ;

- Elévation : Poteaux, poutres, appuis fenêtres, linteaux et
chaînage haut ; 65 kg/m^ de béton ;

- Caniveaux : 25 Kq/m^ de béton.

Les ouvrages en
béton armé

Peinture
- PANTEX800 pour murs Intérieurs :0,5 KG/m^:
- PANTEX 1300 pour murs extérieurs :0,5 kg/m^ ;
- Peinture à huile type E-mail : 0,3 Kq/m^ :

très

• Cure des bétons

La cure des bétons est assurée par tout moyen permettant d'éviter une évaporation prématurée de l'eau contenue dans le
e faï. . Z"®®' ^ résistance du béton. Acet effet, l'utilisation de tousmoyens permettant déviter une évaporation rapide est préconisée (protection par fiim polyane, etc.) L'arrosage intermittent

des surfaces exposées au soleil est interdit. k / . ; yc inicimiuem
Lutilisation de produits de cure est soumise àl'agrément de l'ingénieur de la Lettre-Commande.
• Décoffrage

purement statiques. Les banches périphériques peuvent
hl! inirf fT'®"" permettre le dégagement des Joints de dilatation. Le décoffrage des élémentsbas intervient le plus tard possible dans le but d'éviter les désordres structurels :notamment lorsque le niveau de
durcissernent du béton permet de supporter les contraintes d'utilisation normale dans des conditions de sécurité
3CC6pt3Dl6$.

• Traitement des bétons après décoffrage

pr^ui'rsulÏÏs^ décoffrage sont tachés, ils peuvent être soumis àun traitement avec les
- Taches d'huile :solution de savon -poudre abrasive en poids de chlorure d'ammonium ;
- Tache de graisse : Solution de savon ou phosphate trisomique ;
- Tache de peinture : Bichlorure de méthylène ;
- Tache d'encre ;solution d'hydro chlorure de sodium.

* ""Sé"»"''
IV.5. Mise en œuvre des dallages
Les dallages seront réalisés avec du béton ordinaire dosé à300 kg/m3 sans film polyane ni hérisson, sur une épaisseur de

IV.6. Mise en œuvre des maçonneries

dans les p"laTs. '̂ (parpaings) suivant les indications contenues
®" '"® àj'oints croisés :Les blocs sont empilés les uns surles autres par rangsucce sifs jointes entre eux avec une couche de ciment de 1,5 cm d'épaisseur dosé à300 Kg de ciment par S cuS

des endufts telûinloyés avant l'exécution
IV.7. Mise en œuvredes enduits

plafonds) en maçonnerie de blocs creux d'aggloméré de ciment en hourdis ou en dalles
^̂ 50 Kg de ciment par mètm cube de sable, ^utStions

tes succès"bisurfacls'S'nné' ^T\ «Hrf r surfaces maçonnées qui doivent recevoir les enduits, sont préalablement réceptionnées par l'Ingénieur dela Lettre-Commande ;elles sont saines, débarrassées des bavures de mortier et dépoussiéréer

dfrSfnÎeSnl rmnn»'!!"'!' ® 5°"®''® ''® "f® ®''"®®' en sablegros, permettant Iaccrochage de Ienduit ;la pose ala taloche du corps d'enduit par couches d'un centimètre d'épaisseur
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maximum, dresséesà la règle pour enlever lessurplus de mortier de ciment ; enfin, lapose de lacouche de finition au
mortier desable fin, lissée à la truelle puis à l'éponge.

La couche de finition est réalisée autant que possible, après la pose des boîtes électriques etdes menuiseries.
V. TRAVAUX DE TOITURE

V.1. Caractéristiquesdes essences de bols

Les essences sélectionnées sont des bois du pays choisis dans les essences suivantes :Azobé, Biiinga, Doussié, Moabi,
Padouk ou similaire pour les éléments de ferme. Acajou, Iroko, MovinguI, Sapelli pour les pannes. Les éléments de
charpente en bois blanc ne sont autorisés que sur spécifications du Devis Technique Particulier {type Ayous ou Frake}
Les caractéristiques techniques, physiques etchimiques sont les suivantes :

- Ellessont conformes aux normes NF B51.001 et NF B51.002.

- Les bois doivent être utilisés à l'état de bols "sec à l'air", soit un degré d'humidité de 15 à 17%.
- Tout le bois à utiliser pour l'exécution des charpentes doit être de très bonne qualité :droits de fil, sans gerçures ni

aubier, parfaitement dressé, sans trace desciage ni flash. Il doit être exempt detoute trace de pourriture,
d'échauffement ou de nœuds vicieux. Les nœuds non vicieux pourront être tolérés en nombre limité (un par mètre
maximum).

V.2. Matériaux de couverture

La charpente estrevêtue detôles bac aluminium de6ml etd'épaisseur 6/10^.
V.3. Accessoires métalliques d'assemblage des pièces de charpente etde couverture
Les boulons employés pour l'assemblage des éléments de charpente bois sont en acier inoxydable ou en inox avec tête
fraisée bombée ou plate etcollet carré et un corps cylindrique dans lapartie non taraudée. Ils sont associés à des écraus
Le diamètre des boutons est limité au 1/6^"^ de la largeur de la pièce de bois. Le filetage est égal au tiere de la longueur du
boulon. Les boulons et les écrous comportent un filetage etun taraudage net et uniforme. Les têtes de boulons sont
refoulées dans la masse et non rapportées.
Les vis utilisées sont desvis à bols enacier inoxydable,
Les pointes utilisées sont despointes à bois enacier inoxydable.
Les plaques métalliques d'assemblage sont réalisées en acier inoxydable.

V.4. Approbation des matériaux

Le Co-contractant soumet tous les matériaux destinés à la réalisation des ouvrages à l'approbation de l'Ingénieur,
notamment les bois de charpente, la quincaillerie et les pièces d'assemblage métallique. Elle justifie et garantit :

- le type d'essences, laprovenance et la qualité du bois :
- le type de métal, l'origine etla qualité des boulons, vis, clous etpièces d'assemblage ;
- la composition chimique, la provenance etla marque des produits utilisés pour le traitement du bois,

VI. CHARPENTES

VI.1. Généralités

Les charpentes à réaliser au titre de la Lettre-Commande sont par clouage pour les éléments de fermes. Les travaux sont
exécutés de façon à ce que les ouvrages présentent toutes les qualités de stabilité etde durabilité. Les bois sont traités
contre les insectes prédateurs du bols et les champignons,
• Epurede la charpente

Pour la mise en œuvre de la charpente, le Co-contractant respecte le projet d'exécution approuvé par l'Ingénieur et qui
comporte une épure. L'épure précise l'équarrissage des différentes pièces de bois, les emplacements des ferrures etde
tous les points de percement dans le bois correspondants au boulonnage, au vissage ou au clouage, ainsi que tous les
détails d'assemblage. Les éléments de charpente pré-assemblés sur l'épure, sont soumis à l'approbation de l'ingénieur
avant leur mise en place définitive,

• Protection des bois

Toutes |es pièces de bois qui composent la charpente sont protégées par imprégnation de produits liquides anti xylophages.
Insecticides et fongicides. L'application est réalisée par un trempage àfroid de 30 secondes à3minutes. La consommation '
de produit est au minimum de 250 g/m^ de surface traitée ou 15 Kg/m^ de charpente.
Les bois sont traités avant assemblage. Les parties qui ont fait l'objet de nouvelles coupes qui laissent le bois apparent son
retraitées parbadigeonnage.

VI.2. Execution de lacharpente
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• Montage des fermes de charpente

tnïnlTf réalisées avec des sections de bastaings 3x15. Les arbalétriers et les entraits sont
SefàiSnZlrcoCS"'' ®"®® longltudlnalement pour
Les femes sont solidement ancrées dans le chaînage haut des murs périphériques par les fers en attente Les

!!!r de compression, les efforts tranchants et lesmoments de flexion transmis par le poids propre des matériaux et ies charges de vents.
• Montage despannes

mnnllTH.fr"' sectIons de chevrons 8x8. Elles sont fixées sur les échantignolles formées par lesmontants des fermes qui contreventent arbalétriers et entraits. Les assemblages sont soignés et les joints d'assemblaoe des
pannes sont placés au droit des appuis sur les arbalétriers ou les murs de refends.
• Boutonnage et clouage
Les trous dans le bols sont percés exactement au diamètre des boulons, afin d'éviter tout jeux dans les assembiaoes ips

bncrl f rf ®' pi®®®® «xées. Les pointes ^dous soSa^^la normale des fibres et vers le centre de la pièce de bols. '̂ uduues a

VII. COUVERTURE

VII.1. Généralités

La couverture protège l'ensemble de l'ouvrage contre les intempéries, de façon étanche et durable
VII.2. Montage des tôles

d'onrfp P®,"®'""®® î® '?'®® P®®®' ®" aluminium d'épaisseur 6/10«™ anodisé assemblées au sommet
sufSsanr;«ctr ®' '̂ '®®' L® ^®®®®vrement des tôles doit être

galvanisS^:^:3,e^S^^
Le faîtage est protégé par des tôles faîtières dont la liaison avec les tôles doit être particulièrement soiqnèe notamment au

dStîqur^ encastrement correct des sommets d'onde, afin d'éviter les défaut^ d'étanchéité et
VIII. ELECTRICITE

VIII.1. DEFINITION DES TRAVAUX D'ELECTRICITE
Vlil.1.1. Généralités
Les travaux du présent lot se rapportent àréiectricité et comprennent l'installation selon ies normes

^• totesTe'dlrivafol ^ '®® ®®"®li®®«°n® électriques, ainsi que lesDoiies de dènvation et tous les accessoires nécessaires de pose et de fixation ;

ei qui m'""'"''"' "^P'' ®' ®P^P® '® P'®j°"P'®P' général de branchement
" ®o"P®®'éurs de phase et de neutre amvant du disjoncteur de branctiement et la répartitiondes conducteurs partant vers les différents circuits ;
- tes dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-cIrcults àcartouches ou de

disjoncteurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;
-un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit ;
-un interrupteur différentiel àhaute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes ;
- un répartiteur de terre pour le raccordement des conducteurs de protection ;
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de la mise à la terre du bâtiment etdes liaisons équipotentielles ;
des interrupteurs etprises de courant ;
des appareils d'éclairage ;

Sont également compris dans le présent lot, les travaux afférents à d'autres corps d'état et nécessaires à la mise en oeuvre
desinstallations électriques telles que définies dans le projet d'exécution, à savoir ;

1. les tranchées, saignées, trous, percements et réservations effectués en phase de gros œuvre sous la conduite de
l'Ingénieur ;

2. les scellements et rebouchage des tranchées, saignées, trous, percements et réservations, ainsi que les raccords
divers résultant de la fixation des appareils :

3. la peinture des armoires et appareillages relatifs aux installations électriques.
Les schémas sont donnés à titre indicatif et ne diminuent en rien la responsabilité du Co-contractant dans l'établissement du
projet dexécution. Toute modification ou amélioration proposée par le Co-contractant est soumise àl'approbation préalable
de ringénieur. De plus, le Co-contractant est responsable des dégradations sur les ouvrages déjà achevés qui résultent des
travaux dont il ala charge. D'une façon générale, le Co-contractant ne peut invoquer une omission, ni aucune interprétation
des documents pour refuser de fournir ou de monter un dispositif permettant de garantir le bon fonctionnement et d'assurer
la sécurité de son installation.

VIII.1.2. Documents techniques de référence
Les installations sont réalisées conformément aux normes suivantes ;

- prescriptions de l'Union Technique Electrique (UTE) ;
- Réalisation des travaux d'installation électrique NF G15-100 et additifs Installations électriques àbasse

tension.

- NF C 14-100 en ce qui concerne les installations de branchement.

- NF C18-513, C18-514, C18-520 et leurs additifs pour ce qui concerne les mesures de protection et de
prévention.

- NFC 12-060, C12-100, C12-200 C12-210 etleurs additifs pour cequi concerne les installations
réglementées.

Vlll.1.3. Plans d'électricité

Le Co-contractant fournit dans leprojet d'exécution ;
1. Un schéma complet du circuit électrique de distribution comportant :

- le tracé unlfilaire des circuits de distribution, indiquant la puissance et l'intensité supportée par chacun des
circuits ;

- le tracé multifilalre des circuits de commande ;
- les appareils de protection installés, leur nature et leur calibre et leur pouvoir de coupure ;
- lespians de bomiers ;
- tes appareils électriques ou d'éclairage installés et la puissance de court-circuit àchaque niveau de la

distribution.

2. lesplans indiquant ;
- l'implantation des canalisations électriques, les emplacements des boites de jonction, des tableaux de

distribution électrique, des appareils d'éclairage, des prises de courant, des interrupteurs et des autres
appareils électriques ;
le parcours des canalisations avec les caractéristiques, le nombre, la longueur et la section des conducteurs ;

- les détails de mise en œuvre cotés suivant la réalisation.
3. les documents suivants :

- les caractéristiques des appareils de protection (calibre, etc.)
- Les notices complètes des appareils électriques Installés.

Toute modification des plans initiaux fait l'objet d'un report sur les pians de récolement :
1. de Ierisemble des circuits électriques du bâtiment, nécessaires pour l'alimentation en énergie des appareils

déclairage, les prises électriques
2. dun tableau électrique de distribution établi au départ de l'installation et après le disjoncteur général de branchement

et qui contient;
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le rac^rdement des conducteurs de phase et de neutre arrivant du disjoncteur de branchement et la répartition
des conducteurs partant vers les différents circuits ;

- les dispositifs de protection des circuits et des personnes constitués de coupe-circuits àcartouches ou de
disjoncteurs divisionnaires protégeant chaque conducteur de phase ;

- un interrupteur ou un disjoncteur permettant de sectionner le conducteur neutre de chaque circuit ;
- un Interrupteur différentiel àhaute sensibilité (30 mA) pour la protection des personnes ;
- un répartiteur de terre pour le raccordement des conducteurs de protection ;

3. de la mise à la terre du bâtiment etdes liaisons équipotentlelles ;
4. des interrupteurs et prises decourant ;
5. des appareils d'éclairage ;

VIII.2. BASES DE CALCUL

Le Co-contractant est tenu deffectuer les calculs nécessaires àla réalisation du projet compte tenu des prescriptions
suivantes etenaccord avec l'Ingénieur de la Lettre-Commande.

VIII,2.1. Caractéristiques du réseau de distribution d'électricité

- Alimentation enénergie électrique basse tension 380/220 Volts à 50 Hz
- Schéma des liaisons de terre TT

• Section des câbles de courant

1. La section des câbles conducteurs phase ne peut être inférieure ;
- à 2,5 mm' pour l'alimentation des prises de courant (courant assigné maximal de 20 Aavec cartouches à

fusibles et25 Ampères avec disjoncteur divisionnaire) ;
- à 1,5 mm' pour l'éclairage (courant assigné maximal de 10 Aavec cartouches àfusibles et 16 Ampères avec

disjoncteur divisionnaire) ;
2. La section des câbles conducteurs neutres peut être réduite dans la mesure où l'on peut calibrer l'appareil de

protection omnipolaire à l'intensité maximale admissible par ceconducteur ;
3. La section des conducteurs de terre est déterminée conformément aux chapitres 4et 5de la norme UTEC15.100 ;
4. La section des câbles conducteurs estdéterminée en fonction des Intensités admissibles ;

- de chutes de tension ;

- desappareils de protection en amont.
Notamment, il faut tenir compte des tableaux 52 Cà52 Hpour les intensités admissibles compatibles avec réchauffement
et des tableaux 53 Aet 53 Bde la norme NFC 15100. Les courants admissibles dans les canalisations sont déterminés
selon les indications des tableaux 52 et 53 de la norme NFC 15 100, les sections des câbles sont choisies parmi celles
définies par les normes françaises envigueur.
Vlll.2.2. Puissance d'installation

Afin de déterminer les caractéristiques des alimentations nécessaires, la puissance de l'installation en régime permanent est
estimée à partir des puissances nominales des appareils,
APPAREILS ET MATERIELS ELECTRIQUES
Les appareils et matériels électriques sont choisis dans des séries normalisées et soumis àl'approbation de l'Ingénieur de la
Lettre-Commande. Le Co-contractant propose des ensembles homogènes.
Le Co-contractant propose des ensembles homogènes. Il garantit les conditions de bon fonctionnement du matériel fouml et
installé, cornpte tenu de Ienvironnement géographique du projet. Le pouvoir de coupure des appareils de protection doit
etre compatible avec le courant de court-circuit admissible en régime de crête.
Le Co-contractant présente pour chaque appareil une documentation complète comprenant la description, les
caractéristiques techniques, et les procès-verbaux d'essais en usine, soumis àl'approbation de l'Ingénieur Le petit
appareillage et les luminaires doivent posséder un indice de protection minimal I.P. conforme àcelui exigé par la NF C15
100suivant ladestination des locaux.

Toute modification pendant les travaux est soumise àl'approbation de l'Ingénieur.
Vlll.2.3. Mise en œuvre

Le matériel et les appareils électriques sont mis en œuvre conformément aux régies de l'art, définies en 7.2 (DOCUMENTS
TECHNIQUES DE BASE). Tous les tableaux, circuits et appareils font l'objet d'un repérage et d'un étiquetage soigneux.
Vlll.2.4. Protection du matériel
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Le matériel doit être protégé contre les Intempéries et les incidents inhérents au chantier jusqu'à la réception provisoire. Une
attention particulière est accordée aux appareils sensibles aux chocs età l'humidité (appareillage électronique de contrôle,
etc.)

Vill.2.5. Essais de réception

Ala réception des travaux, il est procédé à une inspection des appareils etcanalisations électriques. Tout ouvrage
défectueux ou dont lafixation estjugée Insuffisante fera l'objet des réserves adéquates. Les essais et contrôles sont
réalisés par le Maître d'œuvre après l'achèvement destravaux etdes réglages de l'installation par leco^îontractant.
Les essais sont réalisés conformément aux Normes et portent sur ;

- lebon foncrionnement général des circuits et des appareils de protection ;
- la conformité de risolation électrique et de la mise à la terre ;
- laconformité duschéma électrique contenu dans le projet d'exécution.

Vill.2.6. Garantie sur le matériel et les appareils électriques
Le matériel fourni doit apporter toutes lesgaranties de sécurité nécessaires pour un fonctionnement continu 24heures sur
24, Le matériel livré est garanti pendant au moins un anà dater de la mise en service. Cette garantie porte surtous les
défauts visibles oucachés, des matériels employés, contre tous vices de conception, de construction oud'installation.
IX. MENUISERIE METALLIQUE

IX.1. GENERALITES SUR LA MENUISERIE METALLIQUE

Les travaux du présent lot concernent la réalisation des menuiseries métalliques : ferronnerie, aluminium, zinc, acier, inox,
fonteet quincaillerie. Il s'agit de ;

- la foumilure et rinstallation des portes, huisseries métallique, deschâssis et battants ;
• lafourniture et l'installation des serrures, targettes et autres pièces de quincaillerie et deserrurerie destinées à

équiperles battantsdes portes.

Le co-contractant s'assureque les positions de tous lesscellements et encrages projetés, relatifs aux pièces deserrurerie et
de quincaillerie, figurent dans le projet d'exécution.

Le co-contractant requiert l'accord préalable de l'Ingénieur avant d'engager la réalisation des ouvrages de menuiserie
métallique.
IX.2. Prescriptions techniques

Le co-contractant doit se conformer aux prescriptions techniques relatives à laqualité desmatériaux etaux conditions de
mise en œuvre, définies au dans les DTU 36-37-39, établis par le Centre Scientifique du Bâtiment (C.S.T.B.), 4Avenue du
Recteur Poincaré, Paris 16ème (FRANCE). En général, toutes les menuiseries métalliques doivent répondre aux normes
NP 24201 et 24302.

Les différentes pièces métalliques, profilés, serrurerie etquincaillerie sont choisies enfonction desefforts à fournir etdes
conditions d'encastrement. Ils doivent apporter toutes les garanties de résistance aux efforts normaux conformes à l'usage
auxquels ilssont destinés :

- La surface des éléments de quincaillerie doit être lisse etdépourvues de toutes irrégularités.
- Lessoudures ne doivent présenteraucunediscontinuité.

IX.3. MISE EN ŒUVRE DES OUVRAGES DE MENUISERIE METALLIQUE

IX.3.1. Détails d'exécution

Les assemblages soudés, visés ou rivetés sont exécutés de manière à résister sans déformation permanente ni amorces de
rupture auxefforts normaux auxquels ilssont soumis.

Les fers seront dressés etcoupés régulièrement sans garrots ni cassures. Les assemblages d'angles doivent être
soigneusement réalisés et ajustés. Ils nedoivent comporter aucune trace de soudure en saillie.
Les pattes de scellement sont réalisées à queue decarpe avec une longueur de 10 cm au minimum. Elles doivent être
suffisamment longues pour assurer une fixation solide etdurable de l'ouvrage, Toutes les vis employées sont posées à fleur
de la piècefixée.

IX.3.2. Protection des ouvrages
La protection des ouvrages métalliques oxydables est réalisée dans les conditions suivantes ; Les pièces sont dégraissées
etpassées à la brosse métallique ou sablées en atelier, afin de faire disparaître toutes traces d'oxydation. Elles reçoivent
une couche de peinture de protection primaire aux oxydes de zinc, avant de recevoir deux couches de peinture époxy.
Les soudures doivent être protégées contre l'oxydation après réalisation. Il est recommandé l'utilisation de pièces de
serrurerie ou de menuiserie métallique galvanisées par zingage enatelier (série GPZ).
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IX.4. QUINCAILLERIE

Toutes les serrures intérieures et extérieures doivent être garanties pour une période de un (01) an.
IX.4.1. Boulons de verrous

Les talons des verrous sont fabriqués de manière àêtre dégagés dans tous les cas, même si les rondelles sont rivetées
Ia.4.2. Vis

Toutes les pièces métalliques sont fixées par vis et boulons en métal inoxydable.

butées'et taetdtbS quincaillerie, châssis et ouvrants des pories, ainsi que desDutees et pattes de fixation sont de forme plate ;elles doivent être arrêtées àfleur de la face plate des ouvrages
IX.4.3. Clés

trois exemplaires et étiquetées. Elles sont préservées pendant les travaux et oiacées dan<î Ipccanons de serrures correspondants au moment de la réception provisoire des ouvrages. Une notice des clés corresoondant
organigramme des locaux est fournie au Maître d'Ouvrage en quatre exemplaires.

IX.4.4. Echantillons pour approbation

^l'approbation de l'Ingénieur avant mise en œuvre Les échantillonssont conserves sur site, dans la cabane de chantier, jusqu'à la réception provisoire des ouvrages Le matériel foumi doit
correspondre aux échantillons approuvés, faute de quoi, il est susceptible d'être releté
X. MENUISERIE BOIS

X.1. CARACTERISTIQUES DES BOIS DE MENUISERIE
X.1.1. Domaines d'application efréférences

^respecter, les prescriptions techniques sur la qualité et la mise en œuvre des matériaux définisdans le cahier des charges des menuiseries bols, Document Technique Unifié (DTU) n° 36.1
X.1.2. Objet de la fourniture

rifhS* 'if®®"'®"),'® '"re el la pose soignée des menuiseries bols en extérieur et en Intérieur dans les essencesde bors adaptées pour l'ensemble de tous les ouvrages conformément aux prescriptions du cahier des charges
X. 1.3. Coordination avecles autreslots
Les baveux de menuiserie bois doivent être réalisés en parfaite coordination avec les travaux définis dans les autres lots
X. 1.4. Caractéristiques physiques

nonnes NF B5 ,001 et NF B51.002. Les bois sont utilises al'état de bols -sec àl'air" avec un degré d'humidité de 15 à17%

sSl^TLt ifesttelfrie ?o T ''® 5® '̂®^®® sans trace de«r-r.ssi.rpisïïssïrr""'«* ™
X.1.5. Essences deboisd'oeuvre

su^va'rtes'"'"'̂ ' '"®''®'®®"®® ®°"' ''®® 9®^®. originaires du Cameroun et choisis parmi les essences
Menuiseries extérieures en Bols rnuqes :Acajou, Afromosia, Bete, Doussié, troko, MoabI, Movingui Sapelli

- :Acajou, Afromosia, Bete, Bilinga, Doussié, Iroko, Moabi, Movingui, Okoumé,

- Menuiseries intérieures en Bois blancs : Avnii«; nn Fraifo
X.2. MISE EN ŒUVRE DES MENUISERIES EN BOIS

I. sont réalisés de manière soigneuse avec des pièces de bois d'un seul tenant sciées en
présentent de^dLfëdissiS^^^^^^^

Le co-contractant soumet les échantillons de toutes les essences de bois utilisées oour les trauei i* rip

déf2clSé"som plrlTses' ®" '®'® 3®"® '̂®® °® 9"' P-éPenlant des
Toutes les dimensions sont prises sur les plans et vérifiées sur le site.

X.2.1. Préparation dubols

niai- A (. menuiserie débutent avec la préparation du bois de construction Les ouvraaes en bois sontréalisés au furet amesure de l'avancement des travaux et sont préfabriqués en atelier ^ *
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nnrtoc f t menuiseries intérieures etexténeuresfcadre(îriP

«a.-:S~« a3«a., L.
condiSons telles qt let"q!farS^^p'̂ s '°h' ^
et calées jusqu'à la fixation. ' tw's sont protégées contre les Intempéries
X.2.3. Assemblages

I .«H «'assemblées par emboîtement, clouage vissage collage etc
vfs hC^'h.«'»«"« pas façonnés. Les pièces usinllTeUputelts pties
réaliSen boTdr"' """ ' " ^ «>«•) ««"'
tôtBc Ho oi ®°"' ''aasbes et dressées en vue de réaliser des joints avec des raccords parfaits Les
destints ^6^ ? "̂"® PfP'PPf'eaf fia '•= "fm environ, ainsi que les pièces de quincaillerie
mawon ® '•®® assemblages àtenons et mortaises sont parfaitement ajustés etmaintenus àIaide de chevilles de bois ou de métal d'un modèle agréé.
Toutes les entailles destinées àrecevoir des pièces de quincaillerie sont recouvertes d'une peinture de protection
!mm oTr"' ^ T ^®® P®"'®® f"® menuiseries doivent fonctionner sans difficulté et se joindreentre ees ou avec les partes fixes avec un jeu calculé pour ne pas excéder, avant peinture, 1.5 mm unefds tes bois
stabilisés au degreé d'fiumidification du milieu d'utilisation.
Les menuiseries sont posées avec soin sur les parements. Tous les trous, scellements, raccords concernant les travaux de
menuiseries sont àla charge du co-contractant. Les menuiseries sont soigneusement protégées au cours de l'alustaoe Hp

X.2.4. Blocs portes

Les vantaux des portes sont conformes aux normes françaises NF P23-302 303 304 3m ir

Les portes sont équipées de serrures avec bouton de condamnation
Les huisseries en bois, sont fournies et posées rabotées sur les quatre faces. Les angles sont adoucis, avec pose àcoupe

X,3, CARACTERISTIQUES DES FERRURES ET DES SERRURES
X.3.1. Généralités

Tous les articles de quincaillerie sont en métal Inoxydable ou protégés contre la corrosion.
Le co^ntractant est tenu de justifier la provenance des articles de quincaillerie utilisés

de1o:v;rc?nl!diïïra1n:iX'ufusa7e'"'''̂
L^arito droliLir"'''- ^ ®°®'Pf®""®"' '® PPI®® gâches correspondantes,
Z PS le '!!' P®«'®® ™''"®®' ®®"' 9f®'®®â® ®P®n' in®ta"afion
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Lensemble des canons de serrures est réalisé sur un organigramme de passe général.
X.3.2. Fenvres

f II ferrures sont réalisées en métal inoxydable ou revêtues d'une Peinture de protection anticorrosion
''''T nettes et planes. Les pièces percées, usinées eu mises én ferme

SlrdeloÙvrÏÏ 'P
tA» . I» ^scellement, les équerres, paumelles, etc. sont posées sur entailles et fixées par des vis fraisées àtètes plates qui ne doivent pas dépasser le niveau des ferrures. Les ferrures (paumelles, équerres. etc.) reçoivent deux
couches dune Peinture de protection anticorrosion, antirouille avant leur pose.

Les entailles nécessaires àl'encastrement des ferrures sont exécutées avec précision. Elles ne doivent oas
Sntfn?.! susceptibles de compromettre la résistance Initiale des assemblages. Elles ne doivent pasnon plus occasionner des altérations de surface sur le bois.

Les portes sont équipées de butoir de sol en élastomère sur corps métallique fixé au sol par vis et cheville
X.3.3. Serrurerie

nai»oni.A do SBiTures verticales àmortaiser ou en applique multipoints, avec coffre en aciergalvanisé, pêne dormant 1/2 tour rectangulaire avec gâches nickelées.
Les béquilles intérieure et extérieure, sont montées en ensembles complets solidarisés, sur plaques fondues

avec piliers taraudes intégrés et assemblage invisible côté extérieur par 2vis M4 traversantes, avec foulllot carré de 7mm
et VIS, pour portes dépaisseur 40mm et serrure avec entraxe de70mm.
La finition est de type chromée miroir ou aluminium ou bronze anodisé.

utilisés sont des cylindres de sûreté àprofil européen, àdouble entrée, avec condamnation àdeux tours
certifiés A2P et résistant à la corrosion. Chaque cylindre est livré avec 3clés.
X.3.4. Visserie

Les vis comportent un corps cylindrique dans la partie non taraudée, un filet mince et tranchant, le fond du pas en forme de
gorge et un pas bien égal en hauteur. L'emploi de fausses vis. dites "vis àgarnir" est interdit. Les vis orxiinaires ne doivent
pas etre enfoncées au marteau.

XI. REVETEMENTS MURS ET SOLS
XI.1. GÉNÉRALITÉS SUR LES REVETEMENTS DES MURS ET DES SOLS
Le ccH^ntractant doit se conformer aux prescriptions techniques des qualités de matériaux et mise en œuvre définies au
ca^r des charges revêtement des sols", "scellés" N" 52 établis par le C.S.T.B ;4Avenue du Recteur Poincarê, Paris

XI.2. REVETEMENTS VERTICAUX

• Support :Le co-contraclant est tenu, de requérir l'avis préalable de l'Ingénieur concernant la nature des supports.
^ ®vant la pose du revêtement sur le support, le co-contractant s'assure que leproduit detancheite ne tache pas le revêtement.

*k supports :Les supports constitués par des blocs maçonnerie manufacturés sont arrosésatwndamrnent puis reçoivent un crépi dressé et non lissé soit en mortier de chaux dosé àraison de 350 Kg de ciment par
mde sable, soit en mortier bâtard dosé àraison de 200 Kg de ciment et 100 Kg de chaux par m3 de sable.

«mS? 'issé sont piqués et, après arrosage il est exécuté un crépi ou un gobetlssemblable a ceux decnts a l'article ci-dessus.
Le co-contractant chargé de ce lot devra s'assurer que le plomb mesuré sur la hauteur sous plafond ne dépasse pas 1cm

Hnit perpendiculaire est exigée en vue des travaux de revêtement de parois nedoit pas dépasser 5mm pour 2mde long de parois d'une longueur supérieur à2m. la fausse équerre dans une pièce ne
devant pasdépasser 2 mm.

In canalisations :Les réservations et les raccords pour les passages des canalisations d'électricité sont misen place avant la pose des revêtements.

Joints de dilatation et de retrait :Les joints prévus par l'Ingénieur doivent être respectés par le Cocontractant.

loc CP J35. Les liants employés ne doiventpas chauds. ^ éventés . Le sable employé est du sable de rivière tamisé. L'emploi des sables argileux est
formellement interdit.

• Confection des mortiers de pose :Les matières constitutives sont intimement mélangées avant l'addition d'eau et
malaxees jusqu'à l'obtention d'une consistance plastique. Les mortiers doivent être préparés au fur et àmesure de
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l'avancement des travaux et employés aussitôt après leur confection. L'emploi de mortier rebattu, desséché ou ayant
commencé à faire prise est interdit.

Xil. PEINTURES ET VERNIS

XII.1. GENERALITES DES PEINTURES
XII. 1.1. Objet des travaux depeinture
La réalisation des travaux de peinture concerne la fourniture et la pose de peinture sur l'ensemble des ouvrages
conformément aux dispositions du CCTP.
Xll.1.2. Domaine d'application et références
Le co^ntractant doit respecter, en tout ce qui n'est pas contraire au présent devis. Les prescriptions techniques des
qualités de matenaux et mise en œuvre définies au Cahier des charges 'Peinture", document technique unifié N° 59 •

PARIS (™NCq ' Scientifique et Technique du Bâtiment -CSTB ;4Avenue du Recteur Poincaré 75016
Xll.1.3. Coordination avec les autres lots

Le co-contractant doit réaliser les travaux du présent lot, en parfaite liaison avec l'état d'avancement des travaux définis aux
autres lots, notamment pour rapplication de couches primaires exécutées par lui.
XII.2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES REUTIVES AUX MATERIAUX ET ALA MISE EN ŒUVRE.
Xll.2.1. Généralités sur les matériaux employés
Les matériaux employés doivent être conformes aux prescriptions des normes françaises, des spécifications de l'Union
Nationale des Peintures, des spécifications SNCE, ou àcelles données explicitement dans le CCTP.
Xll.2.2. Peintures acryliques (famille 1-classe 7b2)
Les peintures acryliques en phase aqueuse àbase de copolymères acryliques, sont destinées au recouvrement des parois
Intérieures et extérieures, ainsi que des plafonds, en trois couches minimum sur support sec, dont une couche primaire
d'imprégnation, conformément :

- au DTU 59.1 pour les parois extérieures ;
• au DTU 23.1 pour les parois extérieures.

La couche primaire est diluée àl'eau dans une proportion de 15% maximum du volume de peinture, hormis les prescriptions
du fabricant de peinture.

Xll.2.3. Peintures glycérophtaliques (classe 4a)
Les peintures glycérophtaliques àbase de résines alkydes en solution solvant sont destinées en priorité au recouvrement
des pièces et ouvrages métalliques intérieurs et extérieure, après la pose d'une peinture anticorrosion.
Xll.2.4. Colorants

Les colorants de type universel sont dosés et mélangés sur place dans une proportion de 3% maximum du volume de
peinture, hormis les prescriptions du fabricant de peinture. Ils sont utilisés conformément aux teintes du nuancier retenues
parIIngénieur de la Lettre-Commande.
XII.2.5. Livraison surchantier - marquage desproduits
Les produits parviennent au chantier dans des récipients clos, comportant les marques et les références d'origine. Les
produits fournis doivent correspondre et respecter scrupuleusement les spécifications prescrites dans le CCTP.
XII.3. OUVRAGES PREPARATOIRES ET ACCESSOIRES
Xil.3.1. Règlesgénérales d'exécution
Les travaux de peinture doivent être exécutés sur des subjectiles parfaitement secs et lisses. Avant application de toute
couche, de peinture ou de vernis, le subjectile doit être révisé et faire l'objet d'un rebouchage s'il y'a lieux et doit être
débarrassé de toutes les poussières, tâches et autres salissures. Notamment, les plafonds et les murs doivent être
débarrassés des tracés de repérage laissés par l'électricien.
Xll.3.2. Epoussetage, brossage etdéroulllage
Les surfaces et les matériaux tâchés ou poussiéreux, font l'objet d'un nettoyage préalable par époussetage puis par
brossage àla brosse dure, avant la pose des enduits et l'application des différentes couches de peinture ou de vemis.
Les pièces métalliques sont soigneusement débarrassées des traces de rouille, par un nettoyage âla brosse métallique par
grattage asec, par martelage ou par tout autre procédé, préalablement à la pose d'une peinture antirouille.
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Xll.3.3. Dégraissage des fers, fontes et aciers neufs

ffir par ces lois desouvrages métalliques, le co-ccntractant devra prévoir les opérations suivantes pour les ouvrages métalliques ne recevant
ucune applica on avant d'être livrés au peintm ou pour les ouvrages d'éléments de raccord qui n'orrfmçu aulTcouch^

protectrice préalable ;les fere, fontes, acier, venant d'usine doivent être soigneusement dégraissés •

r«ttp'orra?»tif„?„^""® '̂ ""T" (solvants) soit au fer (lampes àsouder)
or^srrtir nécessaires. Elle ne sera exécutée que surprescnptions spéciales, sauf pour les canalisations en fer sur lesquelles elle sera normalement effectuée.
XII.4. MISE EN ŒUVRE DES PEINTURES ET VERNIS
XII.4.1. Reconnaissance préalable des subjectiles

loî début d'exécution des prestations du orésent
H renseignements utiles àla bonne exécution des prestations, que pour vérifierTer^fLts desurface ou de mise en œuvre relatives àd'autres lots de travaux. buut venner oes oerauts de

diSnto. f ^«'rée sur le fait que des opérations préalables de peinture peuvent être réalisées sur

Xll.4.2. Précautions àprendre pour la protection des ouvrages et des peintures

f ! protégeas des poussières, déchets et éclaboussures qui viendraient salir le matériaumodifier la teinte ou compromettre la qualité de la pose sur le subjectiie. viendraient saur le matenau,
XIU.3. Règles générales d'emploi des peintures et des produits pour rebouchage en enduit

ml les *exSm®' ''' peintures utilisées
i*"!! oln'tT ri'®' "m T ®' '®® ®"'"'''® compatibles entre eux et avec le subjectiie ârecouvrir
sSte " ®®®®"®® ®" ®°"®^® P'id'Prassion doivent être adaptées àla capacité d'absorption du
Xll.4.4. Règle d'application des couches de peinture

Lu^iwlircafror '"i ri '®, '®"' "3®'®'®®"' ®' ''®'®™'"® icdications de l'Ingénieurbaut impossibilité, ces tons vont du moins clair au plus clair, pris àpartir du subjectiie.

SoTd'uIe '® ®®^i®®'"® ®®"' "««dyées ou grattées avant
• Une couche ne devra être appliquée qu'après séchage complète de la couche précédente.
• Lorsque les fabricants ont fixé des règles d'emploi pour les produits de leur fabrication ces rèoles doivent être
observées. Après achèvement et séchage de la couche définie : ^

- le subjectiie doit être totalement masqué
- les arêtes et parties moulurées doivent être bien dégagées.

definiti'f doit être régulier et conforme àcelui de la surface témoin, àdéfaut de la surface témoin il doit être
rme au ton de Iéchantillon accepté par l'Ingénieur correspondant àcette partie d'ouvrage.

• Les reprises ne doivent pas être visibles.
• L'application des peintures ne doit donner lieu àaucune surépaisseur anormale dans les feuillures.
X!l.5. CONTROLE DES OUVRAGES DE PEINTURE
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XII.5.1. Contrôle des produits courants

XII.5.3. Nettoyage et mise en service

• sols;

• revêtements muraux ;
quincaillerie (poignées de portes, béquilles, etc.) ;
appareils électrique et d'éclairage (Interajpteurs etc 1

XIII. V.R.D

Au titre du présent lot, le Co-contractant doit réaliser les prestations suivantes :
- Caniveau de 40 x30 cm en béton armé AVEC DES parois de 10 cm d'épaisseur
• Rampes d'accès en béton armé

- Dallage des alentours du bâtiment en béton ordinaire ;
XIII.1. CANIVEAUX DE 40x30 CM EN BETON ARME
Les es caniveaux en béton armé seront exécutés ainsi qu'il suit :

afoumiture du sable, du gravier et du ciment suivant le CCTP •
exécution des fouilles rectangulaires de dimensions 70cmx50cm ;

les réglages topographiques ;
le coulage du fond des caniveaux avec un béton dosé à300 kg/m3 •

XIII.2. RAMPES D'ACCES

^ '̂ /m'serent réalisées devant chaque porte de salies de classe. La labeur
Xlil.3. DALUGE EXTERIEUR

™ 8 tout autour du
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PIÈCE N'06 :CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES (BPU)
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

CONSTRUCTION D'UN HANGAR DE VENTE DE POISSONS ET DE VIANDES AU MARCHE DE BELABO
N° prix DESIGNATIONS DE LA NATURE D'OUVRAGE
LOT 100 :TRAVAUX PREPARATOIRES - ETUDES

'• P^i '̂ des travaux, des travaux
La produdion d'un projet d'exécution et d'un plan de recollement •

- tÏÏndu PP' PPP-Ptots :
o Préparation des surfaces pour divers ateliers de fabrications, entrepôts •
o Alimentation en eau et en énergie électrique le cas échéanf

o ssôrdu''biL':n,'"""" p».
Amenée et repli de personnel, matériels et matériaux nécessaires àj'exécution des travaux :

101

102

103

ETUDES

Ce prix rémunère au forfait, La production d'un projet d'exécution et
d'un plan de recollement

INSTALLATION DUCHANTIFR
Ce prix forfaitaire est valable pour toute la durée du chantier, ycompris en cas de
retard, s il ya lieu.
Ilrémunéré ;

Les frais de mise en place des installations, l'aménagement d'une base vie pour
le personnel de IEntreprise et la location ou acquisition des terrains, s'ils ne
sont pas rnis a la disposition de l'Entreprise par rAdminislrallon.
Les frais dinstallation de tous les matériels nécessaires àl'exécution des
travaux, en particulier ;

o L'installation des équipements pour les béions (atelier de coffrage
ateliers de ferraillage, bétonnière, vibreur, véhicule de liaison groiioe
électrogène) ;

o La construction d'une baraque de chantier de 6mx3,5m de hauteur
3m ;

o Le déplacement total ou partiel de ces installations au cours du chantier
y compris les transferts.

Après constat par l'Ingénieur du Marctré, 70 %du forfait sera payé au cocontractant
pour couvrir ces frais, à laphase d'Installation,
- Les frais de repliement du chantier, en particulier :

o Le démontage et l'enlèvement ou la suppression de toutes les
installations fixes appartenant él'Entreprise;

o Le démontage et le repliement des ateliers de fabrication ;
o Le repliement de tout le personnel et le matériel amenés de la base we

OU du chantier.
^és le constat de l'Ingénieur du Marché du repliement du chantier, 30 %du forfait
Aui!?y •" pavé au cocontractant pour couvrir ces fraisAUCmC Ci DCnr I ^1 É 'AMENE ET REPLI DUMATERIEL

rÏÏflieu ^
Ilrémunéré :

Les frais d'amenée et repliement du chantier, en particulier :
o L'amenée de tout ie matériel devant servir aux installations de

l'Entreprise;
o Le démontage et l'enlèvement ou la suppression de toutes les

installations fixes appartenant àl'Entreprise;
o edémontage et le repliement des ateliers de fabrication ;
o Le repliement de tout le personnel et le matériel amenés"de la base vie

ou du chantier.
^rès le constat de l'Ingénieur du Marché du repliement du chantier. 30 %du forfait
de Iinstallation du chantier sera payé au cocontractant pour couvrir ces frais.
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ILOT 200 :TERRASSEMENT
Lelot200rémunère ;

201 : nivellement de laplateforme ;
202 ;Les fouilles en rigole et en puits ;
203 :Remblai compacté sous daliaoe et fouilles

I ClICklT ne I A n> "

201

1202

203

NIVELLEMENT DE LA PLATgPf^RMP
Ce prix rémunère au mètre carre (m^), les travaux de nivellement deb la plateforme
mesure par métré contradictoires. '
FOUILLES EN RIGOLES ET EH PtUTR
Ce prix rémunère au mètre cube (m^), les travaux de fouilles manuelles ou àla
tractopelle avec finitions manuelles des longrines et des murs de soutènement
mesurépar métrécontradictoires.
REMBLAI COMPACTE SOUS DALLAGE

rif P®*" contradictoire, les travauxde remblai au compacteur ou àla dame sauteuse sous dallage. Il comprend le

du CCTP caractéristiques
ILOT 300 :FONDATIONS

Lelot 300rémunère :
301 ;le béton de propreté dosé à 150 kg/mS ;
302. les agglos plein de 20x20x40 cm en sous bassement ;

304 •IB p' :

Ce prix rémunère au métré cube (m3) le béton de propreté dosé â200 kq/m3
conformément au CCTP. «atvyrymw
Il comprend notamment;

- la foumiture de gravier selon le CCTP ;
- la foumiture de sable et de ciment selon le CCTP ;
- la foumiture d'eau de gâchage :
- la mise en œuvre d'une couche de 5cm d'épaisseur •
- toutes sujétions,

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire.
AGGLOS BOURESDE20X20X40 rM

m2

m3

m3

m3

foomitura aila posa d'agglos bourrées en

Il cwnprend notamment :
- la foumiture des agglos de 20x20x40 selon le CCTP ;

la foumiture du béton de bourrage dosé é150 kg/m3';
~ la foumiture du mortier de pose dosé â300 kg/m3 ;
- la fourniture d'eau de gâchage ;
- la mise en œuvre
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré, mesuré par métré contradictoire
ARMC n/^ge A >ie<\ l ' 1

m^

304

1 yv, riioitc wiiuauiciuiiB.

eTlONGRInIs semelles AMr^r^CES POTEAUX
Ce prix rémunère au mètre cube (m3) le béton dosé à350 kg/mS conforrrrémeni au

Il comprend notamment :
la foumiture de gravier selon te CCTP ;
la fourniture de sable et de ciment selon le CCTP ;
la fourniture d'eau de gâchage ;
la foumiture etle façonnage des fers â béton ;
la miseen œuvre
toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre cube, mesuré par métré contradictoire
•TnW nnCC A «iw .. . . ' 1.acrj^Li i wnu auiuiUJtC.

fi im r °n I -Sni7;r«7n^V7vûà55i?-TOUTE SUJETION D'EXECUTION DU DALt AfiP
Ce prix rémunère au mètre cube (m3) l'exéculion du dallage, conformémenl au

Il comprend notamment :
- la foumiture de gravier selon le CCTP r

67

m3

m2



401

402

403

404

501

la fourniture de sable et de ciment selon le CCTP •
- la fourniture d'eau de gâchage ;
- la miseen œuvre
- toutes sujétions.

Le lot 400 rémunère ;

iùl • bourres de 10x20x40 pour élévation comptoirs-402. Enduits sur murs Intérieurs et extérieurs • comptoirs.
403 :chape lissée ;

Il comprend notamment ;
la fourniture des parpaings bourres de 10x20x40 selon le CCTP • im
afourniture du mortier de pose dosé à400 kQ/m3- '- la mise en œuvre ;

- toutes sujétions.

par méiré conlradrtr.irP
tNDUITS POtJR MURS injerieurS PT PXTERIEtJBR

XSt™:f~™"'- CCTP.
la fourniture du sable et du ciment selon le CCTP •
la fourniture d'eau de gâchage selon le CCTP •

- tSuilte ^
par métrécontradictoim

TZ ^ ^ T""tp SUJETION n-FifPniTin«
S-foSamt~
Il comprend notamment ;

afourniture de sable et de ciment selon le CCTP •
- la fourniture d'eau de gâchage ;
- la mise en œuvre

- toutes sujétions.
carré, mesuré n,, métré conlrariMnirP

prix rémunéré au mètre cuire (m3) le béton deaé à350 Kg/m3 conformément au
Il comprend notamment :

la foumiture de gravier selon le CCTP ;
la fourniture de sable et de ciment selon le CCTP • I

- la fourniture d'eau de gâchage ;
la foumiture et le façonnage des fers àbéton •

- la mise en œuvre
- toutes sujétions.

501- Fermes en bastaings de 3x15 cm doublés et traités •
&02. Pannes en chevrons bois dur de 8x8 cm traités •

5M -Couverture en tôle bac épaisseur 5/1 Oô de 6ml • ^ de pose de la bande ourlet et de rive de faîtage
b06 - Tôle faîKèrfi rrantoo Hn Kn i^rnr

DF .3X1-Î cm
C6 Dnx rémunàrd an /Nrtky\.

H==—
la foumiture de bols suivant le c.c.tp ;
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502

503

504

505

601

- ledébit;
- le traitement du bols
- le façonnage etla pose;
- toutes sujétions

métré contradictoirePANNES FILANTF^ ^HFVfftWpfMTiirfRÂiTW

la fourniture des pannes suivant le CCTP •
- le débit ;
- Is traitement des pannes ;
- le façonnage etla pose ;
- toutes sujétions

i.£ï riris/
; , rtaKml

- la fourniture dela tôle bac 5/1 Oè •
- ledébit ;

" JeuTeS ;"'®
- lapose ;
- toutes sujétions

métrécontradictoire
Ki : cra BUI.> Wfll IfîP 7p^|jpp

fouSrïetTat."^^^^ contradictoire, la
conformémentauCCTP.

- la fourniture des planches de rives •
- le façonnage etla pose ;
- toutes sujétions

contradictoire.jULfc FAITtERE NQRMALP De gp çm np i àor.c
l,fl nriy romimÂm ».. ^xi if_ i _. , ..

... .^•». Mvnm^t c ue 3U UM pE LARfiP

Ce prix rémunère au mèée linéaire (ml), mesuré par mééé contradictoire ta
fouira et ,a pose de ,e téie fartiére crantée de'éO cm de "m'Ln, au
Il comprend notamment ;

- ledïit'
la fourniture des accessoires de pose •

- la pose ; '
- toutes sujétions

Ce lot rémunère :

602." RI TH 25mlSf °"T verticale et horizontales •
6o°3.S!r,2S°cm:"'''
m -Interrupteurs et prises de courants encastrés-

•laSlurélS^^^^
* id posp,
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602

603

604

'605

701

•les raccords sur les saignées ;
• toutes sujétions.

ilROut™^^ contradictoire,
FIL. TH 2.5 mmZ POUR TOUTES LES INSTALLATIONS fPRISES ET LAMPF.ctT

^étré contradictoire, la
ÎZÏ! T "^"^2 conformément au CCTP, et sur la
ImpfendtLtem"
•la fouiniture des câbles suivant le CCTP •
• lapose :
• toutes sujétions.

LE TOULEAu''''̂ «•"tradictoire.
REGLETTES COMPLETES DE 12Q cm

—

^' contradictoire, la fourniture et la
d^c n?/n/^ f ® conformément au CCTP, et sur la base
notlmment mro^^ès par l'Ingénieur du Marché, Il comprend
- la fourniture des réglettes suivant le CCTP •
- la pose ;

P.fi!î?x 3l'unité, mesuré par métré contradictoireL UNITE ;

Interrupteurs etprises de courant encastres
llÛ rtnv fÂmrmAr/\ ^ . .*

. . t.>w vvurwpii E:nn.,AaiKba

la '^"semble (Ens), mesuré par métré contradictoire, la fourniture etapose des interrupteurs et prises de courants conformément au CCTP et sur la
base des plans et notes de calculs approuvés par l'Ingénieur du Marché
Il comprend notamment:

la fourniture des interrupteurs et prises suivant le CCTP •
lapose;
toutes sujétions.

Ce prix s'applique àl'unité, mesuré par métré contradictoire
LUNITE:
ACCESSOIRES (Attaches, Bottiers. DérivAtinn<

M ENEVTUEL au reseau existant nAMc,1, l,m. ~ rvcacMU CAiOiAIVi UANS^MUmmCe prix rémunère l'ensemble des accessoires (Ens), mesurépar métré contradictoire, ia fournitirre et la pose des 000658^65 nécessairràia
mise en place des installations électriques conformément au CCTP et sur la base

- lesdominos ;
- les tx>ltier$;
• les dérivations
•la pose;

EtoMMemènl™ ^ existant dans
SiSiâe!''''̂ l̂'ensemble des accessoires posés, mesuré par métré
^ENSEMBLE;

LOT 700 : PEINTURE
Lelot700 rémunère :

701 :Badigeonnage des enduits àia chaux vive ;
Peinture âeau Pantex 1300 ou similaire sur les maçonneries •
Peinture àhuile «email «A»ou similaire sur planches de rivé •

•Q cunilîT© A i A ' * I '

702
703

- M IIWIII. « otiiaii « » uu S

BADIGEONNAGE DES ENDUITS ALA CHAUX VIVE

infénenrf ™surles murstnténeurs etexténeurs conformément au CCTP.
Il comprend notamment :
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I

702

703

- rexécution d'une couche de chaux vive suivant le CCTP ;
- ie matériel de mise en œuvre ;
- toutes sujétions.

Ceprix s'applique au mètre carré (m2). mesuré parmétré contfadictoife.
PEINTURE AEAU PANTEX1300 OU SIMILAIRE SUR LES MAÇONNERIES :
Ce prix rémunère au mètre carré {m2), la pose de la peinture sur les murs
extérieurs conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- l'exécution d'une couche d'impression suivant le CCTP ;
- l'exécution d'une couche de finifon en peinture acrylique suivant le CCTP ;
- lematériel de mise en œuvre ;
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré (m2), mesuré par métré contradictoire.
PEINTURE AHUILE t EMAIL «A»OU SIMIt-AlRE SUR PU^NCHES DE RIVE
Ce prix rémunère au mètre carré (m2), la pose des peintures àhuile email sur les
plinthes et menuiseriesconformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- l'exécution d'une couche d'impression suivant leCCTP ;
- l'exécution d'une couche definition enpeinture acrylique suivant le

CCTP :
- le matériel de miseen œuvre,
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre carré (m2). mesuré par métré contradictoire.
LOT800:VRD

Le LOT 800 rémunère :

801 :Caniveau de 40 x30 cm en parpaings bourrés de 15x20x40 ;
802 ; Rampes de 2mde large devant chaque porte ;
803 :Dallage d'autour du bâtiment ép, 8cm en béton dosé à300 kq/m3
fCAHV rte FM n t llfK Altoio —

801

602

901

CANIVEAUX DE 40x20 cm EN PARPAINGS BOURRES /FOND ET PAROI LISSF
Ce prix rémunère au mètre linéaire (ml), les travaux de construction des caniveaux
enparpaings bourrés conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

- la fourniture du gravier, sable etciment suivant le CCTP ;
- la fourniture des aciers en HA8 pour les cadres espacés de 40 cm et des

aciers HA6 pour lesaciers de constructions ;
- lefaçonnage descadres enaciers HA8 ;
- lefaçonnage duferraillage des caniveaux ;
- le coffrage des caniveaux d'épaisseur des parois 10 cm ;
- les réglages topographiques ;
- la mise en œuvre du béton et le coulage des caniveaux ;
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique au mètre linéaire (ml), mesuré par métré contradictoire.
DALLAGE DES ALENTOUR ép 8cm EN BETON DOSE A300KG/M3
Ce prix rémunéré au mètre carré (M2), les travaux de dallage d'autour en béton
conformément aux spéciflcations techniques du CCTP.
il comprend notamment :

- la fourniture du gravier, sable etciment suivant le CCTP ;
- la mise en œuvre du béton etle coulage In situ :
- toutes sujétions.

Ce prix s'applique à au mètre carré (m2), mesuré par métré contradictoire.
LOT900 : EQUIPEMENTS

Le LOT 900 rémunère

901'Foumlture petits outillages d'entretien.
FOURNITURE PETITSOUTILLAGES D'ENTRFTIFM
Ce prix rémunère l'ensemble des accessoires (ENS), compté par unité
contradictoire, la fourniture et la livraison des accessoires nécessaires à la mise à
Ientretien et conformément au CCTP et sur la base des qualités approuvés par
l'Ingénieur du Marché.
Ces accessoires comprennent : (02 Bouettes, 04 pelles. 06 râteaux, 04 bacs à
ordures. 04 paires de gants, 04 paires de bottes. 04 cache-nez).

- toutessujétions de fourniture.
Ce prix s'applique au forfait des accessoires posés, mesuré par métré
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contradictoire.
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PÉCBtri)?: CADRE DU Devis OUANTITAVE ET ESTIMATIF (DDE)
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CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF

CONSTRUCTION D'UN HANGAR DE VENTE DE POISSONS ET DE VIANDES AU MARCHE DE BEUBO
^Lot Désignation des Ouvrages rn rr^T ,

'lot 100: ÎRMUXPREPAWTOIRES-ETUDFS ^ ÎP.Total
101

102

103

201

202

W

301

302

303

304

401

402

403

404

501

502

503

504

505

601

602

603

604

605

701

702

703

801

802

Eludes du projet (projfir ri-Pv,sriiHnn p|̂ n dr rrrnllrmmti
Installation du chantier
Amené et feoli du matériel
Sous TotalLot100
LOT 200: TERRASSEMFMTS
Nivellement de la plateforme sur 5mtout autour du bâtiment
Pmi liAC ârt •!Fouilles en ripoles eten puits pour fondation

LOT 300: FONDATIONS
Béton de propreté dosé à200 kg/mS ép 8cm
Agglomérés bourés a^x20x40 pour élévation de la fnnrtatinn •
Bé on armé f1f>5é à 'î'jnu'n/m'} :Bélon armé dosé à3!)0Kg/m3 pour semoiio amorr». h, p,
Dallage du sol en béton ordinaire fép flrm) ^—
Ca«ia T«.4^I I «tAA ^Sous Total Lot 300

LOT 400: MAÇONNERIE ELEVATION

Agglomérés bourrés de 10x20x40 pour élévation comptoirs
pArfinte (<Ar4iAMÉÉ^Enduits verticaux sur les maçonneries
Chape lisse ordinaire dosée à4Q0Kg/m3 sur comptoirs
Béton armé dosé à350Kg/m3 pour poteaux, chaînage et dalle comptoir
Sous Total Lot 400

LOT 500: CHARPENTE COUVERTURE-PLAFONNAGe"
Fermes doublées en bacting de 3x15 traités.
Pannes filantes en chevron de8x8 traités
Couverture en tôles bac épaisseur 5/10è de 6ml
Planche de rive de 3x30cm en bols rouge traitée.
Tôle faîtière normale de 50cm de large.
Sous TotalLot500

Lot 600: ELECTRICITE

Tuyaux flexibles orange pour canalisation verticale et horizontales
Fil TH 2,5 mm^ pour toutes les inslallalions (prises, interrupteurs Pt bmn».r
Réglettes de 120 cm

Interrupteurs etprises de courants encastrés

de sécurité et deraccordement avec le réspa.. existant dans l'établisfiemAnt
Sous Total Lot 600

LOT700: PEINTURE
Baoïgeonnage àla chaud sur murs après préparation ries
Peinture à enn Panfav iinn .

— ^ 1 -- ^i\/uaiaiiuii urtss siif]

Peiniure àeau Pantex 1300 ou similaire sir les maconnerias
-^-7————— iQuc OUI ifidconmPeinture àhuile Email Aou similaire sur planche rie riue
Sous TotalLot700
LOT 800:V.R.D

Caniveau de 40 x30cm en agglomérés bourrés de 15x20x40.
Damage des alentours du bâtiment en béton ordinaire dosé â300Kg/m3 ép 8cm v
compns rampe d'accès et toutes suiétinn..^ ^ ^
Sous Total Lot 70Q —

LOT 900:EQUIPEMENT
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FF

FF

FF

1.0
1.(
1.00

m' 752,7
24,22
66,24

m3 1,94

m3

m'

43.20
6,61

288,00

m' 152,62
m* 211,42

m' 84,28

m3 13.23

m3 3,45
m3 2.28

m' 371.68
ml 77,60

ml 25,60

Rleau

RI eau

Ens

m'' 211,42
m'

m'
211.42
23.28

ml 77,60

m' 88,36



Ô01 »re peuK outillages d'entretien (02 brouettes. 04 NieiÔërâte^
machettes, 04 bacs àordures métaiiintt^g)
Sous Total Lot 9QQ — —

TOTAL HTVA

TVA (19.25%)
TOTAL GENERAL TTC

IARRETE LE COUT TTC DU MICROPROJET A:
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BEÇENIM: CADRE DU SOUS DÉTAIL DES PRIX UNITAIRES (SDPU)
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SOUS-DETAIL DE PRIX

DESIGNATION :

N« PRIX Rendement Journalier

CATEGORIE

TOTAL A

TOTALE

TOTAL C

total COUTS DIRECTS A+B+C

Frais généraux de chantier

Frais généraux de siège
COUT DEREVIENT

Risques et Bénéfices
PRIX DE VENTE HORS TAXES

PRIX VENTE UNITAIRE HORS TAXES

77

Quantité
totale

Nombre Salaire
Journalier

Joumalier

Jours

facturés

facturés

D+E+F

Durée activité
(Jours)
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PIÈCE A/° 09 : MODÈLE DE LETTRE-COMMANDE
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REPUBLIQUE DUCAMEROUN
Paix-Travall-Palrie

««••••

REGION DE L'EST

DEPARTEMENT DU LOM ET DJEREM

COMMUNE DE BELABO

COMMISSION INTERNE DE PASSATION
des MARCHI-S COMMUM D« Ml

REPUBLIC OFCAMEROON
Peace~ Work ~ Fartherland

EAST REGION

LOM AND DJEREM DIVISION

BELABO COUNCIL

internal tfndhrs board

LETTRE-COMAAANDE N' /LC/C.BBO/2021
Passée après Appel d'Offres National Ouvert H" /AONO/C.BBO/CIPM/2021 DU

Maître d'Ouvrage : Maire de la Commune de BEUBO

TITULAIRE:

B.P: tél. :
-, Fax :N' R.C:

N' Contribuable :
N' Compte bancaire : à la banque agence de

LIEU: Arrondissement de belabo

DELAI D'EXECUTION : Quatre (04) mois calendaires

MONTANT EN FCFA:

ENTRE

HTVA

TV.A (19,25%)

AIR (5,5% ou 2,2%)

Net à mandater

i^zmzzz:

79

SOUSCRIT. LE....

SIGNE, LE

notifie. LE

ENREGISTRE. LE.



T

La Commune de BELABO représentée par son Maire,
Dénommé ci-après «le Maître d'Ouvrage».

D'UNE PART.

ET

L'Entreprise

tél. ;

N" R.C:

N' Contribuable :

N' Compte bancaire :

Représentée par

Dénommé ci-après «L'Entrepreneur ».

D'AUTREPART.

aété convenu et arrêté ce qui suit

à la banque

80

.» Fax ;

agence de

son Directeur Général.
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National Ouvert N-_/AONO/c.MANrorSGL/cIpL'̂ ^^^^^^^

DEUI D'EXECUTION :Quatre (04) mois Calertdaires
LIEU DEXECUTION :Arrondissement de BELABO
Montant de la Lettre-Commande en FCFA :

TTC

htva

t V.A {19,25%)

MR {5,5% ou 2,2%)
Net à mandater

Visas et signatures

Lu etaccepté par le Cocontractant

bélabo, le

Signé par le Maire de la Commune de BELABO
(Maître d'Ouvrage)

Belabo, le.

ENREGISTREMENT
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PIÈCE N" 10 :MODÈLE DE DOCUMENTSÀUTILISER PAR LES
SOUMISSIONNAIRES
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TABLE DES MODÈLES

Annexe n" 1;Modèle d'intention de soumissioner

Annexe n* 2: Modèle de soumission

Annexe n* 3; Modèle de caution de soumission

Annexe n" 4;Modèle de cautionnement définitif.

Annexe n'' 5:Modèle de caution d'avance de démarrage.
Annexe n® 6;Modèle de caution de retenue de garantie....

Annexe nV: Modèle de solvabilité financière
Annexe n8: Attestation de disponibilité

Annexe n"9; Attestation de visite de site sur l'honneur.....

84

95

96

97

98

.8999

...900

.101

.102

.103



Je soussigné, Monsieur (Madame)
De Nationalité , .

• élection de domicile à
BP:_

Agissant en qualité de

AunometpourlecomptederEnfrepr,-
N'RC:

SOUMISSIONNER

/A0N0/C,BB0 /SG/ST/C(PM/ 2021 du
Pour l'exécution des travaux de

N' Contribuable •

N^

Fait à

En foi de quoi la présente déclaration est établie
et délivrée pour servir et valoir

ce que de droit.

85



Annexe n° 2 : Modèle de soumission

'nscrit au registre du commerce de

i?I f y ^surent ou mentionnées au dossier d'Appel d'Offres ycompns I(es) additif(s). de Iappel daffres [rappeler le numéro et l'objet de l'Appel d'Offres]:

.r.sssrsss:.î,'rïïr' '•

-Me soumets et m'engage àexécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres moyennant les
prix font ressortir lemontant de l'offre

chiffres et en lettres] francs Cfa Hors TVA, et à
"l"], •; "••"••••••••• francs CFA Toutes Taxes Comprises, [en chiffres et en lettres]-Mengage aexécuter les travaux dans un délai de mok

-M'engage en outre àmaintenir mon offre dans le délai jours [indiquer la durée de validité
pnnape 90jours pour tes AON et 120jours pour les AOi] àcompter de la date limite de remise des offres.'

pt2 Ws): "'aPPlfcafon desdits rabais sont les suivants (en cas de possibiiité d'attribution de

au faisaU donner crédit" •; a® nom de auprès de la banque
Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.
Fait à iq

Signature de

jg dûment autorisé àsigner les soumissions pour et au nom

5ô

en



I

Annexe n° 3 : Modèle de caution de soumission

AMonsieur le Maire de la Commune de Belabo «Maître d'Ouvrage »

Attendu que l'entreprise ci-dessous désignée « le soumissionnaire ». a soumis
son offre en date du pour [rappeler l'objet de l'Appel d'Offres], ci-dessous désignée
«l'offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le monfanf/francs CFA.

[nom etadresse de la banque], représentée par
[Noms des signatairesl ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le

paiement au Maître d'Ouvrage de la somme maximale de [indiquerle montant] Francs CFA, que la banque
sengage à régler intégralement au Maître d'Ouvrage, s'obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.

Les conditions decette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d'Appel d'Offres;
ou

Si le soumissionnaire, s'étant vu notifier l'attribution du marché par le Maître d'Ouvrage pendant la période de
validité ;

-omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu'il est requis de le faire ;

-omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer au [Maître d'Ouvrage] un montant allant jusqu'au maximum de la somme stipulée ci-
dessus, dès réception de sapremière demande écrite, sans que le Maître d'Ouvrage soit tenu de justifier sa demande,
étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d'Ouvrage notera que le montant qu'il réclame lui est dû
parce que l'une ou l'autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu'il spécifiera quelle (s)
condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dés sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d'Ouvrage pour la remise
des offres. Elle demeurera valable jusqu'au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute
demande du Maître d'Ouvrage tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec
accusé de réception, avantla fin de cette période de validité.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du
Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui conceme le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
à , le

[Signature de la banque]
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Annexe n® 4: Modèle de cautionnement définitif

Banque :
Référence de la Caution : N®

A[indiquer le Maître d'Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné te Maître d'Ouvrage »
Attendu que • t i ^

Attendu que ;nous avons convenu de donner àl'entrepreneur ce cautionnement.

Nous r , ^
/nom et edresse de benquej, représentée

concurrent contestation pour quoique motif que ce soit, toute somme jusqu'àconcurrence ae ^en chiffres et en lettres],

ohiin changement ou additif ou aucune autre moditication au marché ne nous libérera d'une

detrtta ootomatiquement retoumée sans aucune forme

Signé etauthentifié par la banque
® te
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Annexe n° 5:Modèle de caution d'avance de démarrage

Banque : référence, adresse ....

du Maître d'Ouvrage] titulaire], au profit du Maître d'Ouvrage -{Adresse
(« Le bénéficiaire »)

du bénéficiaire, déclarant nue
de démarrage selon les conditions du mTrchf. obligations, relatives au remboursement de I'

avance

[indiquerrobletdes trevaux, les références de iAppel7offrës etlelof^^^^ ^®'®''' ®"*correspondant àl'avance de [vingt (20) %] du montant Toutes Taxes 'compristS mafché n°'"'"'
''® 'd-dre de service correspondant, soit

l'Sïe«ff®;ffr"' ®®ds respectives de cette avance sur les
Wwa/re/ouverts auprès de la banaue

sous le n"

la,«« «. p,,. ccAP.
de son remboursement. ellement au remboursement de l'avance au fur et àmesure

La loi et la juridiction applicables àla garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
^ te

[signature de la banque]
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Annexe n°6 :Modèle de caution de retenue de garantie
Banque :
Référence de la Caution • N"
A{indiquer le Maître d'Ouvrage]
[Adresse du Maître d'Ouvrage]

ci-dessous désigné «ie Maître d'Ouvrage»

'• "• ™ p~i
attendu que ;nous avons convenu de donner àl'entrepreneur cette caution, Nous,

de banque], représentée par
désignée «la banque », signataires], et ci-dessous

SSe °au SmTX'renïSr^anraxCrn" ^ ,
letires], correspondant à 70% du montant du marché.

SS."STSIS™SS''"" r'"" "•" ™

;:r.rzs=àr.?r.^

S—

iSsSB='-'~
^ le

[signature de la banque]
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y^nnexe N® 7 : Modèle d'attestation de solvabilité

Nous, soussignés, (nom de la banque), Société Anonyme au capital de

(FCFA) dont lesiège social est , BP, .

Attestons quel'entreprise BP. entretient lecompte

N' ouvert dans les livres de notre agence de . Les dirigeants de cette

entreprise jouissent d'une bonne réputation commerciale. Les engagements portés au nom de l'entreprise ont toujours

étéscrupuleusement respectés jusqu'à ce jour, et nous estimons quecette entreprise a une capacité de financement

de FCFA (en lettres).

En foi de quoi la présente attestation lui estdélivrée pour servir et valoir ceque dedroit.

Fait à ,1e,.

91



I

ANNEXE N" 8 ; ATTESTATION DE DISPONIBILITE

APPEL D'OFFRES H" DU

Oblet :

Je soussigné . Profession.

Atteste de ma disponibilité pour occuper le poste de

au sein de l'entreprise , pour travailler durant la période

prévue dans leplanning de mobilisation desexperts indiqué dans l'offre, dans l'éventualité où laprésente offre

serait retenue.

Fait à , le
L'Employé (Noms et prénoms),

(Signature)
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ANNEXE N» 9:ATTESTATION DE VISITE DE SITE SUR L'HONNEUR

je soussigné Monsieur s
Directeur Général de l'Entreprise î
Atteste avoir visité :

Al'uleUTene lite, les observations suivantes ont été relevees
Localité d'origine :

A-OBSERVATIONS GENERALES :

' '

ETAT DES LIEUX
OBSERVATIONS

B-OBSERVATIONS SPECIFIQUES ;

le_

Le Directeur Général,
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PIECE 11: PLANS DU PROJET
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PIÈCE A/° 12 : GRILLE D'EVALUATION
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GRILLE D'EVALUATION

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
N^ /AONO/C.BBO/CIPM/2021 DU POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN HANGAR DE VENTE DE
POISSONS ET DE VIANDES AU MARCHE DE BELABO, DANS LA COMMUNE DE BELABO, DEPARTEMENT DU LOM ET
DJEREM, REGION DEL'ESTE

FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT PUBLICS, EXERCICE 2021

GRILLE D'EVALUATION

Fiche N°

a1.2

a1.3

a1.4

a2.2

a2.3

a2.4

A4.1

A4.2

A4.3

A4.4

rOTALA4

rOTALA.,

B1

b1.l

b1.2

Total B1

B2

b.3.1

b.3.2

b.3.3

Total B6

SOUMISSIONNAIRE :

«PEBSONNELS AUX POSTES-CLÉS

Technicien Supérieur du Génie Civil ou plus (05 ans ou plus)

CVsigné et daté

Attestation de disponibilllé
CopiecerUfiée conforme du diplôme et attestation de présentation de
l'original du diplôme.

'evfScr/»t3Ai.iTrBovy*^':>
Siii
Techniciendu Génie Civil ou plus (05 ans ou plus)
GVsigné et daté

Attestation de disponibilité
Copie certifiée conforme du diplôme etattestation deprésentation de

inal du diplôme.

RESPONSABLE ADMINISTRATIF

Baccalauréat ou plus
CVsigné et daté
Attestation de disponibilité
Copie certifiée conforme du diplôme et attestation de présentation de
l'original du diplôme.

TOTAL'DU RESPONSABLE ADMINISTRATIF

•TOTAL DES PERSONNELS AUX POSTES-GLÉS

MOYENS MATERIELS

Camion benne de 20 tonnes ou plus (sur 03critères)

Copie certifiée conforme de lacarte grisesignéepar le service émetteur

Justification de la propriété ou de la location

Total camion benne

Petit matériel de chantier (sur 03 critères)

Présence du minimum requis (vibreurs, brouettes, serres joint,pioches,
gants, bottes, casques, etc.)
Justification de la propriété (copiefacture d'achat)

Boîte à pharmacie (alcool, Bèfâdine, sparadrap, bande collante, ibuprofène etc.)
Total du petit matériel de chantier

Téléphone ;

OU! NON

sur 02

OUI NON

sur 03

g:;;Uu>.-sur05
m

0.1

Avoir réalisé un marché dans le cadre des travaux similaires et d'un montant
au moinségale à 15 0000000F Cfa, justifié par les photocopies des
premièreset dernières pages des contratsenregistrés, les PVde réception
provisoire oudéfinitive.

1

0.2

Autres marchés (routes, fournitures, ouvrages d'art) d'un montant d'au moins
quatre-vingt millions (15000000) FCFA. justifié par les photocopies des
premières etdemières pages descontrats enregistrés, lesPV de réception
provisoire ou définitive.
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e.2

e.3

e.4

e.5

EOTAU-g

f.1

PROPOSITIONSTËCHNIQUESitilIfejji^^
Note méthodologique sur la compréhension, l'organisation etl'exécution des travaux
Rapport commenté devisite du site des travaux
Planning d'exécution des travaux
Planning des approvisionnements

Organigrammedu chantier

des propositions techniques

'acceptation des conditions du marche (sur02critères)

CCTP Paraphésur chaque page et signé sur la dernière

OCAP Paraphé sur chaque page etsigné sur la dernière
fSBitf'ACPEPTATION DESCÔNbmONS DU MARCHE

iliMliiiMliiiiltfiiiiiiliii
Lisibilité de Ioffre

Nombrede copie tel qu'exige le RPAO
Reliure

Intercalaires couleurs

sur

OU! NON

RECAPITULATIF

A TOTAL A sur 12

B TOTAL B sur 05

C TOTAL C sur 02

D TOTAL D sur 01

E TOTAL E sur 05

F TOTAL F sur 02

G TOTAL G sur 04

NOTE DE L'OFFRE TECHNIQUE= Sur 31

DÉCISON (QUALIFIÉ ÀL'ANALYSE FINANCIÈRE 1ÉLIMINÉ) : Qualifié Eliminé

Entreprise :
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PIÈCE ir 13 : LISTE DES ÉTABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS
AUTORISÉS AÉMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHES
PUBLICS
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LISTE DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES FINANCIERS AUTORISÉS AÉMETTRE DES
CAUTIONS DANS LE CADRE DES MARCHÉS PUBLICS
I- BANQUES

1. Afrlland First Bank (AFB) ;

2. la Banque Atlantique Cameroun (BACM) ;

3. la Banque Internationale du Cameroun pour l'épargne et le crédit (BICEC) ;
4. Citi Bank N.A. Cameroon;

5. la Commercial Bank of Cameroon (CBC);

6. Ecobank Cameroun (EBC);

7. la National Financial Crédit bank (NFC-Bank);

8. la Société commerciale de banque-Cameroun (CA-SCB);
9. la Société générale Cameroun (SGC);

10. la Standard Chatered Bank Cameroon (SCBC),

11. l'Union Bank of Cameroon PLC(UBC);

12. l'United Bank for Africa (UBA).

13. Banque Gabonaise pour le Financement Intemationai ;

14. Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises (BC-PME)

II- COMPAGNIES D'ASSURANCES
1. Activa Assurances;

2. Chanas Assurances S.A.

3. Zenithe Insurance.
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PIÈCE N" U;JUSTIFICATIF DE LA DISPONIBILITÉ DU FINANCEMENT

100


